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Synthèse introductive : 
 

Raison sociale 
Communauté de communes du Sisteronais-Buëch (CCSB),  

Établissement Public de Coopération Intercommunal (EPCI) 

N° SIRET  200 068 765 00011 

Adresse 1, Place de la République 04200 SISTERON 

Téléphone  04 92 31 27 52 

Téléphone service environnement 04 92 66 25 49 

E-mail environnement@sisteronais-buech.fr 

Site web www.sisteronais-buech.fr/ 

Président de la CCSB  Daniel SPAGNOU 

 
La communauté de communes du Sisteronais-Buëch a assuré en 2020 aux 25 691 habitants, 

répartis sur 60 communes (21 communes des Alpes-de-Haute-Provence, 36 communes des 

Hautes-Alpes et 3 communes de la Drôme : Authon, Barret sur Méouge, Bayons, Bellaffaire, 

Chanousse, Châteaufort, Clamensane, Entrepierres, Eourres, Etoile St Cyrice, Faucon du Caire, 

Garde-Colombe, Gigors, La Bâtie Montsaléon, La Motte du Caire, La Piarre, Laborel, Lachau, 

Laragne-Montéglin, Lazer, Le Bersac, Le Caire, L’Epine, Le Poët, Melve, Méreuil, Mison, 

Monétier Allemont, Montclus, Montjay, Montrond, Moydans, Nibles, Nossage et Bénévent, 

Orpierre, Ribeyret, Rosans, Saint André de Rosans, Sainte Colombe, Saint Geniez, Saint Pierre 

Avez, Saléon, Salérans, Savournon, Serres, Sigottier, Sigoyer, Sisteron, Sorbiers, Thèze, 

Trescléoux, Turriers, Upaix, Val Buëch Méouge, Valdoule, Valavoire, Valernes, Vaumeilh, 

Ventavon, Villebois les Pins), le service public d’élimination des déchets ménagers et assimilés 

(collecte, traitement, réemploi, et valorisation). Environ 44 % de la population réside sur les 

communes de Sisteron et Laragne. 

 

Sur le territoire sont présentes 7 déchetteries intercommunales qui sont implantées à Val 

Buëch Méouge (Ribiers), Barret sur Méouge, Lazer, Orpierre, Rosans, Clamensane et Serres. 

Un contrat a été signé avec l’éco-organisme Citéo (société créée par les entreprises du marché 

français afin de pourvoir à l’élimination des déchets d’emballages issus de la consommation 

de leurs produits, selon le concept de "Responsabilité élargie du producteur" (REP), et qui leur 

permet de déléguer cette obligation a un éco-organisme agréé par l'État) pour développer des 

solutions efficientes pour le tri et le recyclage et réduire l’impact environnemental des 

emballages et des papiers. Les actions de la communauté de communes du Sisteronais-Buëch 

poursuivent deux objectifs, conformément aux obligations réglementaires sur les déchets : 

− Une nécessité environnementale : aujourd’hui, il n’est plus possible d’enfouir les 
déchets sans conséquences pour notre environnement, qu’il s’agisse de 
pollution des sols et/ou des nappes phréatiques. Pour la qualité de notre 
environnement, il faut réduire les déchets et recycler. 

Accusé de réception en préfecture
004-200068765-20210913-D114-21-DE
Date de télétransmission : 21/09/2021
Date de réception préfecture : 21/09/2021

https://fr.wikipedia.org/wiki/Alpes-de-Haute-Provence
https://fr.wikipedia.org/wiki/Hautes-Alpes
https://fr.wikipedia.org/wiki/Dr%C3%B4me_(d%C3%A9partement)
https://fr.wikipedia.org/wiki/Responsabilit%C3%A9_%C3%A9largie_du_producteur
https://fr.wikipedia.org/wiki/%C3%89co-organisme


 
2 

− Un impératif économique : l’enfouissement des déchets est un procédé de plus 
en plus coûteux. Pour limiter les quantités de déchets à éliminer et maîtriser 
ainsi les coûts, il faut réduire et recycler. 

 

Ce rapport annuel 2020 est établi conformément aux dispositions du code général des 

collectivités territoriales (articles D2224-1 et suivants), modifié par le décret n°2015-1827. 

Ce rapport annuel vise un double objectif :  

• Rassembler et mettre en perspective, dans une logique de transparence, les données 

existantes sur le sujet ; 

• Permettre l’information des citoyens sur le fonctionnement, le coût, le financement et 

la qualité du service et, ce faisant, favoriser la prise de conscience par les citoyens des 

enjeux de la prévention et du tri des déchets, mais aussi de l’économie circulaire et de 

leur propre rôle dans la gestion locale des déchets. 

 

Ce rapport est composé des données provenant des prestataires et du service 

intercommunautaire des déchets ménagers et assimilés de la communauté de communes du 

Sisteronais-Buëch. 

 

Présenté au conseil communautaire, il fait ensuite l’objet d’une communication par le maire 

de chacune des communes membres, par l'intermédiaire de son conseil municipal. 

 

Historique : 

Créée le 1er janvier 2017, la communauté de communes du Sisteronais-Buëch (CCSB) a pour 

compétence la prévention et la gestion des déchets, ce qui correspond à la collecte, au 

transport et au traitement des déchets sur son territoire. 

Par ailleurs, une installation de stockage des déchets non dangereux (ISDND) était gérée par 

la CCSB (exploitation assurée par un prestataire) jusqu’à novembre 2020. 

En 2018 le conseil communautaire a mis en place la TEOM (taxe d’ordures ménagères) et en 

2020 la redevance spéciale pour financer le service. 
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A Les indicateurs techniques 

 

A.1. Le territoire 

 

La collectivité regroupe 60 communes et compte 25 691 habitants (Source : Insee, populations 

légales en vigueur à compter du 1er janvier 2020). Au 31/12/2020, l’effectif est constitué de 

141 agents (120.92 ETP*) dont 35 (32.63 ETP*) affectés au pôle environnement (collecte, 

déchetteries, gestion administrative). 
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A.2. La population 

Les populations présentées ci-dessous sont issues des données de population INSEE par 

commune et correspondent à la population totale, c’est-à-dire, la somme de la population 

municipale et de la population comptée à part. La population comptée à part comprend 

certaines personnes dont la résidence habituelle est dans une autre commune (par exemple 

les étudiants, les maisons de retraite, casernes etc.) et les personnes résidant dans une 

habitation mobile. 

Les populations inscrites dans le tableau ci-après correspondent aux populations légales pour 

l’année indiquée, c’est-à-dire à la population du recensement INSEE de l’année n-2. A titre 

d’exemple, la population légale 2020 est de 25 691 habitants. 

Les recensements de l’INSEE montrent une évolution annuelle moyenne de la population en 

très légère hausse (+ 3,15 % environ sur la période 2012-2020). 

Population totale 

INSEE 

2012 2017 2018 2019 2020 

24 901 25 429 25 397 25 576 25 691 

NB : les communes de Sisteron et Laragne représentent quasiment 44 % de la population 

La répartition des communes et de la population selon le mode de collecte est précisée dans 

le tableau ci-dessous. 

Périmètre de la CCSB 

Mode de collecte 
Nombre de 

communes membres 
Population 
totale 2019 

Population 
totale 2020 

Evolution 

Secteur en régie 28 18 658 18 777 0.64 % 

Secteur en prestation 32 6 918 6 914 - 0.06 % 

Total général 60 25 576 25 691 0.45 % 

 

73%

27%

MODE DE COLLEC TE SUR LE  TERRITOIRE

Régie Prestation
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A.2.1 Population permanente et population DGF 

La CCSB présente une certaine saisonnalité malgré un habitat mixte à dominante rurale. La 

population DGF représente la population totale majorée d’un habitant par résidence 

secondaire, y compris les logements occasionnels, et d’un habitant par place de caravane 

située sur une aire d’accueil des gens du voyage. La population DGF de la CCSB s’élève à 29 609 

habitants pour l’année de référence 2020. 

Cela représente une augmentation de plus 15% par rapport à la population totale. 

Certaines petites communes rurales doublent leur population en été. 

A.2.2 Catégories et type de logements 

Le tableau ci-dessous présente la répartition des types de logements par catégorie (données 

INSEE 2017, dernière année de référence). 

Catégorie 2012 % 2017 % Evolution 

Ensemble 17 093 100 17 809 100 4.19% 

RP* 11 655 68.2 12 112 68 3.92% 

RS* et logements occasionnels 3 779 22.1 3 902 21.9 3.25% 

Logements vacants 1 659 9.7 1 795 10.1 8.20% 

Maisons 11 801 69 12 351 69.4 4.66% 

Appartements 4 991 29.2 5 191 29.1 4.01% 

Le nombre de RP (*résidences principales) et RS (*résidences secondaires), bien qu’en 

évolution positive, évolue bien moins vite que le taux de logements vacants. 

 

RP* RS* et logements occasionnels Logements vacants 

 

68%

22%

10%

2012/2017

Accusé de réception en préfecture
004-200068765-20210913-D114-21-DE
Date de télétransmission : 21/09/2021
Date de réception préfecture : 21/09/2021



 
8 

A.2.3 Répartition de la population par tranche d’âge et catégorie socio-

professionnelle 

 

 2012 2017 Evolution 

0 à 14 ans 3678 3644 -0.93% 

15 à 29 ans 3177 3285 3.29% 

30 à 44 ans 4044 3776 -7.10% 

45 à 59 ans 5579 5448 -2.40% 

60 à 74 ans 4840 5485 11.76% 

75 ans et plus 3359 3397 1.12% 

 

 

 

La population augmente légèrement mais la part des moins de 60 ans est en recul (-2.01%) au 

profit des plus 60 ans (+7.69 %). 
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Répartition par catégorie socio-professionnelle 

 

 

Ces graphiques nous permettent de constater que plus d’un tiers de la population de la CCSB 

est retraitée. La part des artisans, commerçants, chefs d’entreprises et professions 

intermédiaires progresse (+20.46%) tandis que la part des agriculteurs, cadres et professions 

intellectuelles, employés et ouvriers diminue (- 4.95 %) 

  

3% 4%
4%

11%

15%

13%

37%

13%

2012 Agriculteurs exploitants

Artisans, commerçants, chefs
d'entreprise

Cadres et professions intellectuelles
supérieures

Professions intermédiaires

Employés

Ouvriers

Retraités

Sans activité professionnelle

3%

5%
4%

12%

14%

12%

36%

14%

2017 Agriculteurs exploitants

Artisans, commerçants, chefs
d'entreprise

Cadres et professions intellectuelles
supérieures

Professions intermédiaires

Employés

Ouvriers

Retraités

Sans activité professionnelle
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Source : Insee, Flores 
(Fichier LOcalisé des 
Rémunérations et de 
l'Emploi Salarié) en 

géographie au 
01/01/2021. 

A.2.4 Les usagers non ménagers 

L’INSEE dénombre un total de 1 077 établissements actifs au 31 décembre 2018 sur le 

territoire de la collectivité, dont quasiment 54% appartiennent au secteur tertiaire 

(commerces, transports et services). Ces entreprises sont de petits producteurs de déchets 

généralement collectés par le service public. Le secteur agricole traditionnellement développé 

représente 10.9% des établissements actifs, les secteurs de l’industrie et de la construction 

représentent 17.7 % et les administrations publiques (y compris enseignement, santé, 

social…), 17,8%. 

 

Etablissements actifs par secteur d’activité 

Source : Insee, Flores (Fichier LOcalisé des Rémunérations et de l'Emploi Salarié) en géographie au 
01/01/2021. 

86% des établissements présents sur le territoire sont de petite et très petite taille (moins de 

10 salariés), avec une prépondérance des établissements entre 1 et 9 salariés (73%). 

 

Agriculture. sylviculture et pêche

Industrie

Construction

Commerce, transport et services divers

Administration publique. enseignement. santé. action
sociale

0 10 20 30 40 50 60
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73%

10 à 19 salariés
8%
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6%
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A.3. Les modes de collecte par territoire 

Description sommaire du fonctionnement des services de collecte des ordures ménagères du 

territoire en 2020 : 

Territoire des Baronnies 

Prestation extérieure : Gros Environnement Territoire du Val de Méouge 

Territoire du Serrois 

Territoire de la Vallée de l’Oule 

Territoire du Laragnais 
Régie 

Territoire du Sisteronais 

Territoire de La motte du Caire-Turriers 
Régie pour les OM et syndicat mixte (SYDEVOM) 

pour la collecte sélective 

 

A.4. Le parc de conteneurs et de véhicules 

La collecte des ordures ménagères est assurée en régie ou par prestataire (cf. point A.3 ci-

dessus). 

La collecte sélective est uniquement assurée par le biais de point d’apports volontaires 

(aériens ou semi-enterrés), sauf pour les cartons bruns qui sont collectés en porte à porte chez 

les « gros producteurs » sur certaines parties du territoire. 

 

Au 31 décembre 2020 le parc est composé comme suit : 

Type de contenant Flux de déchets Nombre de contenants 

2018 2019 2020 

Aériens – conteneurs 

Ordures ménagères 2064 2058 1790 

Emballages ménagers 215 267 142 

Cartons bruns 43 109 197 

Aériens – colonnes 

Ordures ménagères 78 81 129 

Emballages ménagers 231 234 288 

Papiers 123 123 146 

Verre 161 163 192 

Cartons bruns 62 62 83 

Semi-enterrés 

Ordures ménagères 12 12 12 

Emballages ménagers 20 20 20 

Papiers 17 17 17 

Verre 18 18 18 

NOMBRE TOTAL 3 044 3 164 3034 
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La régie de collecte des déchets de la communauté de communes du Sisteronais-Buëch 

dispose d’un parc de conteneurs relativement ancien et vétuste sur certaines parties du 

territoire. Leur renouvellement est donc en cours et se réalisera sur plusieurs années. 

Au 31 décembre 2020 la flotte de véhicules est composée comme suit :  

 

Type de Véhicule 
Marque 

du 
porteur 

Année 
mise en 
service 

Volume de 
la benne de 

collecte 
Secteur de collecte 

Flux de déchets 
collectés par le 

véhicule 

Kilométrage 

2019 2020 

Benne Compactrice 
– FAUN 

Renault 2005 14 m3 La Motte – Turriers 

Ordures Ménagères 

419 890 km 473 217 km Cartons Bruns 

Emballages Ménagers 

Benne Compactrice 
– Geesink NORBA 

Renault 2007 14 m3 Sisteronais Cartons Bruns 223 580 km 236 830 km 

Benne EvoluPac 
Duo - Manjot 

Scania 2017 16 m3 Sisteronais 
Ordures Ménagères 

51 610  km 81 070  km 
Collecte Sélective 

Benne SEMAT Renault 2018 16 m3 Laragnais Ordures Ménagères 34 800 km 64 700 km 

Benne FAUN – ex 
« Pizzorno » 

Mercedes 2002 14m3 Mulet 
Ordures Ménagères  
Cartons Bruns 

218 000 km 231 540 km 

Camion grue 
ampliroll 

Mercedes 2002 30 m3 Laragnais Collecte Sélective 278 090 km 311 211 km 

Benne SEMAT Renault 2019 16 m3 Sisteronais Ordures Ménagères 28 770 km 43 097 km 

Benne FAUN Renault 2019 16m3 Sisteronais location Ordures Ménagères 27 669 km 46 738 km 

 

L’âge moyen de la flotte des bennes à ordures ménagères est donc de 6.25 ans, ce qui est 

légèrement au-dessus de la norme pour une flotte de véhicule. L’effort consenti depuis la 

fusion intercommunale a permis de réduire de manière significative l’état du parc roulant 

grâce à son rajeunissement et sa rationalisation.  

 

Afin d’assurer le service de manière pérenne, il a été fait appel à une location de véhicules de 

collecte tout au long de l’année notamment pour permettre :  

- la collecte des ordures ménagères sur le secteur du Sisteronais, suite à une avarie 

sévère de la benne « Norba » et la sortie du service des Bennes à cartons et de la Benne 

du « centre-ville » (dès le mois de février 2019). 

Commandé en 2020, la collectivité devrait recevoir en 2021, un nouveau véhicule permettant 

de mettre fin à la location de ce véhicule. 

 

A.5. Le parc des bennes et matériels de déchetteries 

Au 31 décembre 2020 le parc des bennes de déchetteries est composé comme suit : 

- 23 bennes de 30m3 et 4 de 15m3 (dont 2 couvertes) qui appartiennent à la CCSB, 

- 15 bennes de 30m3 que la CCSB loue aux prestataires (Serres : papiers ; Rosans et Orpierre : 

2 encombrants, 2 ferrailles, Clamensane : ferraille, bois, vert, gravats, pneus et encombrants, 

Barret : gravats, bois et vert, Lazer : pneus). 

En 2020, la CCSB a investi dans des bennes neuves :  1 benne de 15m3 couverte et 3 bennes 

de 30m3 classiques, afin de renouveler son parc vieillissant et moins faire appel à de la location. 

Concernant les véhicules et engins du service, nous avons 2 4x4, 2 télescopiques, 1 tracteur, 

1 broyeur et des transpalettes électriques. 
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Sorbiers
11%

Ventavon
89%

A.6. Les tonnages collectés 

A.6.1 Les exutoires 

FLUX DE DECHETS CENTRE DE TRAITEMENT VALORISATION TECHNIQUES UTILISEES  

ORDURES 

MENAGERES 

ISDND de Sorbiers (05) 

ISDND du Beynon à Ventavon – VEOLIA (05) 

Enfouissement 

Production 

d’électricité 

(Beynon) 

Traitement des déchets 

résiduels selon la norme 

internationale ISO 14 

001 

CARTONS BRUNS 
Centre de tri du Beynon - VEOLIA (05) 

Centre de tri de La Mûre - PAPREC (38)  
Recyclage  

 

EMBALLAGES 

MENAGERS 
Centre de tri de Manosque– VEOLIA (04) Recyclage  

Tri optique des 

emballages ménagers 

selon la norme 

internationale ISO 

14 001 

PAPIERS 
Centre de tri du Beynon - VEOLIA (05) 

Centre de tri de La Mûre - PAPREC (38) 
Recyclage  

 

VERRE Verrerie du Languedoc – Vergèze (30) Recyclage   

A.6.2 Les ordures ménagères résiduelles 

En 2020, la quantité totale d’ordures ménagères collectée est de 6 988.63 Tonnes. Elle était 

de 7 039.93 Tonnes en 2019, 7 314.36 Tonnes en 2018 et 7 402.54 Tonnes en 2017. Le tonnage 

est donc en baisse constante depuis plusieurs années. 

Les ordures ménagères sont transférées : 

o À l’Installation de Stockage des Déchets Non Dangereux (ISDND) de Sorbiers pour 

la partie en prestation : 740.32 T. 

o À l’Installation de Stockage des Déchets Non Dangereux (ISDND) du Beynon sur la 

commune de Ventavon pour la partie en régie : 5 567.11 T. + 681.2 T. pour la partie 

en prestation (pour les mois de juillet à septembre car notre ISDND a été victime d’un 

incendie et n’a pu, temporairement, fonctionner et depuis le 11 novembre 2020, date 

de fin d’exploitation de l’ISDND de Sorbiers) soit 6 248.31 T. 
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A.6.3 La collecte sélective 

 

Les tonnages collectés en 2020 sont les suivants par rapport à 2017, 2018 et 2019 : 

 

 Emballages ménagers recyclables Papiers Verre Cartons (hors déchetteries) 

2017 324.54 431.32 662.89 
 

189.26 

2018 343.36 532.40 683.10 
 

271.09 

2019 379.01 347.49 787.31 
 

297.52 

2020 447.75 424.72 831.82 
 

297.93 
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A.7. La production de déchets par habitant 

Production de déchets par habitant 

CC Sisteronais-Buëch 
en kg/hab. 

 
Les habitants de la CCSB par rapport aux moyennes nationales 

(Données en kilogrammes/habitant) 

 

 CCSB Moyenne 

nationale (2016) 
 2017 2018 2019 2020 

OMR 291 288 275 272 254 

Verre 26 27 31 32 30 

EMR et Papiers 30 34 28 34 49 

Déchets verts et bois 164 156 97 180 18 

Encombrants 52 62 60 66 10 

272.03

16.53
11.60
17.43

32.38

393.56
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A.8. Les déchetteries 

A.8.1 Le territoire 

Sur la Communautés de Communes du Sisteronais-Buëch sont présentes 7 

déchetteries et 1 déchetterie itinérante à Turriers. 

Le règlement intérieur, valable sur toutes les déchetteries, a été validé en conseil 

communautaire le 13 avril 2018. 

 

 

Coordonnées et horaires des déchetteries : Changement applicable au 1er janvier 2020 (cf 

annexe 1) 
 

Saison basse (du 1er octobre au 31 mars) : 

 
Jours 

Déchetterie 
lundi mardi mercredi jeudi vendredi samedi 

Barret Sur Méouge 
« Le village »             

8h30-

12h       

8h30-

12h   

Clamensane 
« LD Champs 
Long » 

        

8h30-

12h 

13h30-

17h         

8h30-

12h 

13h30-

17h 

Lazer 
« 2535 Rte de Gap 
Les Résolues » 

8h30-

12h 

13h30-

17h 

8h30-

12h 

13h30-

17h 

8h30-

12h 

13h30-

17h 

8h30-

12h 

13h30-

17h 

8h30-

12h 

13h30-

17h 

8h30-

12h 

13h30-

17h 

Orpierre 
« L’Adrech » 

8h30-

12h   

8h30-

12h   

8h30-

12h       

8h30-

12h   

8h30-

12h   

Val Buëch Méouge 
(Ribiers) 
« Rte de Sisteron » 

8h30-

12h 

13h30-

17h 

8h30-

12h 

13h30-

17h 

8h30-

12h 

13h30-

17h 

8h30-

12h 

13h30-

17h 

8h30-

12h 

13h30-

17h 

8h30-

12h 

13h30-

17h 

Rosans 
« L’Aubergerie » 

8h30-

12h 

13h30-

17h     

8h30-

12h   

8h30-

12h 

13h30-

17h     

8h30-

12h   

Serres 
« Rte de Méreuil » 

8h30-

12h 

13h30-

17h     

8h30-

12h 

13h30-

17h     

8h30-

12h 

13h30-

17h 

8h30-

12h   
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Saison haute (du 1er avril au 30 septembre) : 

 
Jours 

Déchetterie 
lundi mardi mercredi jeudi vendredi samedi 

Barret Sur 
Méouge 
« Le village » 

            8h-12h       8h-12h   

Clamensane 
« LD Champs 
Long » 

        8h-12h 

13h30-

17h30         8h-12h 

13h30-

17h30 

Lazer 
« 2535 Rte de 
Gap 
Les Résolues » 

8h-12h 

13h30-

17h30 8h-12h 

13h30-

17h30 8h-12h 

13h30-

17h30 8h-12h 

13h30-

17h30 8h-12h 

13h30-

17h30 8h-12h 

13h30-

17h30 

Orpierre 
« L’Adrech » 8h-12h   8h-12h   8h-12h       8h-12h   8h-12h 

13h30-

17h30 

Val Buëch 
Méouge 
(Ribiers) 
« Rte de 
Sisteron » 

8h-12h 

13h30-

17h30 8h-12h 

13h30-

17h30 8h-12h 

13h30-

17h30 8h-12h 

13h30-

17h30 8h-12h 

13h30-

17h30 8h-12h 

13h30-

17h30 

Rosans 
« L’Aubergerie » 8h-12h 

13h30-

17h30     8h-12h   8h-12h 

13h30-

17h30     8h-12h   

Serres 
« Rte de 
Méreuil » 

8h-12h 

13h30-

17h30 8h-12h 

13h30-

17h30 8h-12h 

13h30-

17h30     8h-12h 

13h30-

17h30 8h-12h   
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A.8.2 Les exutoires dans les déchetteries 

Depuis 2019, les contrats pour le transport et la valorisation des déchets issus des déchetteries sont les suivants : 

Déchets Prestation 

LA
ZE

R
 

V
A

L 
B

U
EC

H
 

M
EO

U
G

E 

(R
IB

IE
R

S)
 

SE
R

R
ES

 

O
R

P
IE

R
R

E 

R
O

SA
N

S 

C
LA

M
EN

SA
N

E
 

B
A

R
R

ET
/ 

M
EO

U
G

E 

P
re

st
at

ai
re

 

re
te

n
u

 

Centre de Traitement Type de valorisation 

Encombrants 

Location benne       x x x   
Alpes Ass. 
/VEOLIA 

Le Beynon Ventavon (05) 
Enfouissement et valorisation des 

biogaz 
Transport option x x x x x x 

Traitement x x x x x x x 

Cartons 

Location benne           x  

Gros Env. La Mure (38) Regroupement, tri puis recyclage 
Transport x x x x x x x 

Traitement x x x x x x x 

Reprise x x x x x x x 

Papiers 

Location benne     x         

Gros Env. La Mure (38) Regroupement, tri puis recyclage 
Transport x x x         

Traitement x x x         

Reprise x x x         

Déchets Inertes 

Location 
benne           x x 

Gros Env. 
Val Buech Méouge / Ribiers 

(05) 
Stockage en ISDI 

stockage x             

Transport option   x x x x x 

Traitement x   x x x x x 

Plâtre 

Location benne              
Alpes Ass. / 

VEOLIA 
Siniat à Carpentras (84) Recyclage Transport x x           

Traitement x x           

Plastiques durs 

Location benne x             

Classé sans 
suite 

    
Transport x x           

Traitement x x           

Reprise Prix planché x x           

Verre 

Location 
benne ou              

Gros Env. 
La Mure (38) et verrier : OI 
Manufacturing à Vergèze 

Regroup., tri puis recyclage 

stockage x             

Transport x             

Traitement x             

Reprise x             
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Déchets Prestation 

LA
ZE

R
 

V
A

L 
B
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M
EO

U
G

E 

(R
IB

IE
R

S)
 

SE
R

R
ES

 

O
R

P
IE

R
R

E 

R
O

SA
N

S 

C
LA

M
EN

SA
N

E
 

B
A

R
R

ET
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P
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re
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n
u

 

Centre de Traitement Type de valorisation 

Huiles de vidange 
Transport x x x x x x x 

Sévia / VEOLIA St Fons (69) Dépollution et recyclage 
Traitement x x x x x x x 

Batteries et 
épaves 

Contenant batteries x x x     x   

EURL Baptiste Mallemoisson (04) 
Regroup., tri puis recyclage et 

valorisation 

Trans. et trait. batteries x x x     x   

Trans. et trait. épaves x x x x x x x 

Reprise batteries x x x     x   

Reprise épaves x x x x x x x 

Ferraille 

Location benne       x x x   

EURL Baptiste Mallemoisson (04) 
Regroup., tri puis recyclage et 

valorisation 
Traitement x x x x x x x 

Reprise x x x x x x x 

DMS/DDS* 

Intervention chimiste x x x         

SPUR / Alpes 
Env. 

Rognac (13) 
Regroup., tri puis incinération et 

valorisation 

Transport et traitement x x x x x x x 

Contenants DMS int. int. int. ext. ext. int. ext. 

Loc. benne emball. souillés   x x         

Bois 

Location 
benne           x x 

Gros Env. La Mure (38) 
Broyage sur place puis recyclage 

dans l’usine IKEA 

stockage x             

Broyage x x x x x     

Transport x x x x x x x 

Valorisation x x x x x     

Verts Location  benne 
          x x 

Gros Env. La Mure (38) 
Broyage sur place puis réutilisation 

pour paillage ou valorisation en 
compostage sur le territoire 
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A.8.3 Typologie des déchets collectés dans les déchetteries 

Déchets acceptés - Déchets refusés 

 
 

Barret 
Sur 

Méouge 

Clamensane Lazer Orpierre Val 
Buëch 

Méouge 
(Ribiers) 

Rosans Serres 

Encombrants acceptés acceptés acceptés acceptés acceptés acceptés acceptés 
Déchets verts, 
végétaux 

acceptés acceptés acceptés acceptés acceptés acceptés acceptés 

Bois blanc non 
traité, non 
encollé 

acceptés acceptés acceptés acceptés acceptés acceptés acceptés 

Bois traité ou 
encollé 

acceptés acceptés acceptés acceptés acceptés acceptés acceptés 

Cartons acceptés acceptés acceptés acceptés acceptés acceptés acceptés 
D3E (gros 
électroménager 
écrans, PAM) ** 

acceptés acceptés acceptés acceptés acceptés acceptés acceptés 

Ampoules et 
néons 

acceptés acceptés acceptés acceptés acceptés acceptés acceptés 

Ferraille acceptés acceptés acceptés acceptés acceptés acceptés acceptés 
Batteries acceptés acceptés acceptés acceptés acceptés acceptés acceptés 
Pneumatiques 
VL et motos 

acceptés acceptés acceptés acceptés acceptés acceptés acceptés 

Pneumatiques 
PL et agricoles 

Refusés 
Ces déchets doivent être repris par le vendeur/distributeur. 

Gravats acceptés acceptés acceptés acceptés acceptés acceptés acceptés 
Plâtre refusés refusés acceptés refusés acceptés refusés refusés 

Huiles végétales acceptés acceptés acceptés acceptés acceptés acceptés acceptés 
Huiles moteur acceptés acceptés acceptés acceptés acceptés acceptés acceptés 
Déchets 
Ménagers 
Spéciaux (DMS) 

acceptés acceptés acceptés acceptés acceptés acceptés acceptés 

Radiographies acceptés acceptés acceptés acceptés acceptés acceptés acceptés 
DASRI* des 
particuliers 

acceptés acceptés acceptés acceptés acceptés acceptés acceptés 

DASRI des 
professionnels 

Refusés 
Ces déchets doivent être repris par le vendeur/distributeur. 

Bouteilles de gaz acceptés acceptés acceptés acceptés acceptés acceptés acceptés 
Piles et 
accumulateurs 

acceptés acceptés acceptés acceptés acceptés acceptés acceptés 

Textiles, Linges 
et Chaussures 

acceptés acceptés acceptés acceptés acceptés acceptés acceptés 

Cartouches 
d’encre 

acceptés acceptés acceptés acceptés acceptés acceptés acceptés 

Capsules de café 
Nespresso 

acceptés acceptés acceptés acceptés acceptés acceptés acceptés 

Cartouches 
d’eau Brita® 

acceptés acceptés acceptés acceptés acceptés acceptés acceptés 
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Matériel 
d’écriture 

acceptés acceptés acceptés acceptés acceptés acceptés acceptés 

Bouchons 
plastique et liège 

acceptés acceptés acceptés acceptés acceptés acceptés acceptés 

Médicaments 
non utilisés 

Refusés 
Ces déchets sont à déposer en pharmacie : uniquement les plaquettes et contenants.  
Les emballages en carton sont à déposer dans le bac jaune des emballages ménagers 
et la notice en papier est à déposer dans le bac bleu des papiers. 

Appareils 
médicaux 

Refusés 
Ces déchets sont à déposer en pharmacie ou chez le vendeur/distributeur. 

Cadavres et 
restes d’animaux 

Refusés 
Ces déchets sont à déposer en caissons d’équarrissage. Le pôle environnement de la 
CCSB se tient à votre disposition pour vous fournir les coordonnées de ces 
professionnels. 

Véhicules VL 
hors d’usage 

Refusés 
Ces déchets doivent être traités par des professionnels habilités. Vous pouvez 
contacter le pôle environnement de la CCSB qui organise gratuitement des 
enlèvements d’épaves 1 fois par an. 

Amiante Refusés 
Ces déchets doivent être traités par des professionnels habilités. Le pôle 
environnement de la CCSB se tient à votre disposition pour vous fournir leurs 
coordonnées. 

Explosifs et 
armes 

Refusés 
Ces déchets doivent être signalés à la Gendarmerie. 

Déchets 
d’activité 
agricole 

Refusés 
Ces déchets doivent être repris par le vendeur/distributeur dans le cadre de la filière 
ADIVALOR (www.adivalor.fr). 

*DASRI : Déchets d’Activité de Soin pour les Patients en Auto-Traitement. 

**D3E : Déchets d’Equipements Electriques et Electroniques : froid (réfrigérateur, congélateur, …), 

hors froid (four, gazinière, …), petit électroménager (PAM : sèche-cheveux, grille-pain, …), écrans (plat 

ou cathodique, ordinateur…). 

Nouvelles filières développées en 2020 : cartouche filtrante pour l’eau de la marque Brita® et matériel 

d’écriture : dans toutes les déchetteries 

En projet 2021 : nouvelle filière des films plastiques transparent en expérimentation dans les 

déchetteries de Lazer, Val Buëch Méouge (Ribiers) et Serres. 
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NB : Les tonnages des piles (2.88), ampoules (1.07), capsules Nespresso®, cartouches d’encre (0.39), 

DASRI (0.09), gaz (2.14) et batteries (1.94) sont trop faibles et n’apparaissent pas dans le graphique. 
 

Sur les 10 189.198 tonnes apportées en déchetteries, 5 034.59 (49.41%) sont recyclées ;                             

3 423.07 (33.6%) sont enfouies et 1 731.54 (16.99%) sont valorisées.  

Cartons
188.33

Déchets bois
935.29

Eco DDS
26.43

Déchets inertes
1734.81

Adivalor
23.83

Déchets verts
3683.66
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79.96DEEE
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A.8.4 Evolution des tonnages collectés dans les déchetteries 

 Tonnage Evolution 
2019/2020 

en %  

2018 2019 2020 

Adivalor  32.15 23.83 -25.88 

Ampoules 0.74 0.666 1.074 61.26 
Batteries 7.75 5.900 1.94 -67.12 

Bois 1491.17 544.180 935.288 71.87 

Carton 233.74 195.980 188.332 -3.9 
Cartouche d’encre  0.399 0.386 -3.26 

DASRI 0.14 0.115240 0.09415 -18.3 
DEEE 342.03 333.040 342.837 2.94 

DMS 51.97 55.262 49.613 4.03 

EcoDDS 26.27 24.684 26.432 7.08 
EcoMobilier 656.6 668.800 626.05 -6.39 

Eco TLC 22.8  78.2  
Encombrants 1575.78 1528.140 1688.26 10.48 

Fer 558.17 548.820 515.02 -6.16 
Gaz   2.141  

Huile de vidange 26.46 20.610 24.174 17.29 

Inertes 1498.14 3635.080 1734.81 -52.28 
Papiers 205.5 179.260 112.912 -37.01 

Piles 2.54 2.098 2.877 37.13 
Plâtre 70.72 43.41 59.25 36.49 

Pneus 62.6 106.536 79.958 -24.95 

Verts 2467.87 1942.590 3683.66 89.63 
VHU  22.58 12.06 -46.59 

Total 9368.130 9890.3 10 189.198 3.02 
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Nous constatons globalement une évolution sur les tonnages des déchets qui nous « coûtent » 

(déchets verts, pneus, déchets inertes, encombrants…) et une baisse sur les tonnages qui nous 

« rapportent » financièrement (ferraille, éco-mobilier, batteries…). Les dépôts des gravats par 

les usagers en déchetterie de Ribiers ne sont pas comptabilisés car ils sont stockés sur l’ISDI 

et donc non pesés. 

Ce constat est renforcé par le coût global à la tonne en déchetterie : 35.67 € en 2019 et 48.21 € 

en 2020. 
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A.8.5 Dépenses et recettes dans les déchetteries de la CCSB par flux 

 
 

Les dépenses totales pour les flux collectés dans les déchetteries s’élèvent à 624 694.59 € TTC 

(510 270.12 € en 2019) et les recettes à 137 257.02 € TTC (158 846.50 € en 2019). 

Les dépenses augmentent et les recettes diminuent. 

Les recettes sont en grande partie encaissées grâce au développement et/ou à la mise en place 

des soutiens des Eco Organismes dans les 7 déchetteries. 

 

A cet effet, nous avons des contrats pour la récupération, le tri et la valorisation des déchets 

en déchetteries avec les Eco Organismes suivants : 

Eco-Systèmes/ESR et Recylum : collecte et recyclage des Déchets d’Éléments 

Électriques et Électroniques (D3E) et des ampoules. 

EcoMobilier : collecte et recyclage des Déchets d’Éléments d'Ameublement (DEA). 

EcoDDS : collecte et traitement des Déchets Dangereux Spéciaux des ménages (DDS). 

DASTRI : collecte et traitement des Déchets d'Activité de Soins à Risque Infectieux 

(DASRI) des patients en auto-traitement (hors professionnels). 

Corepile et SCRELEC : collecte et traitement des piles et accumulateurs. 

Aliapur : collecte et traitement des pneus (hors professionnels et agricoles). 

Eco TLC : organisation de la filière de récupération des Textiles Linges Chaussant (TLC) 

en partenariat avec les associations adhérentes du territoire (l’Envolée, les Fils d’Ariane, le 

Nez Au Vent et les Trésors du Soleil). 

Adivalor : Engagés dans une utilisation responsable et respectueuse de 

l'environnement des déchets de l'agrofourniture, les organisations représentant l'Industrie de 
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la Protection des Plantes, les Coopératives Agricoles, les Négociants Agricoles et les 

Agriculteurs sont à l'origine de la filière française de gestion des déchets 

phytopharmaceutiques professionnels. 

2 campagnes de collecte ont été organisées en déchetterie de Ribiers, en partenariat avec la 

Région et les collectivités du 05. 

 

 

A.8.6 Spécificités des déchetteries 

Sur le territoire est organisée la collecte des épaves, liée aux matériaux récupérés dans les 

déchetteries : Il est proposé aux habitants du territoire de collecter gratuitement leurs épaves 

(véhicules légers uniquement). Les personnes intéressées s’inscrivent auprès de la 

communauté de communes et fournissent les documents nécessaires. Puis le prestataire, 

l’entreprise Baptiste, vient les récupérer une fois qu’un certain nombre de véhicules ont été 

regroupés par territoire et fournit un certificat de destruction. 

 

Théus : 

En accord avec le souhait des élus de maintenir les relations contractuelles qui étaient établies 

entre les anciens EPCI et leurs communes membres et par délibération en date du 

19/12/2017, les élus de la CCSB ont approuvé les termes de la convention avec la communauté 

de communes Serre-Ponçon Val d’Avance qui fixe les modalités d’accès des habitants de la 

commune de Bellaffaire à la déchetterie intercommunale de Théus (05190). Moyennant une 

participation financière en fonction du nombre d’habitants de Bellaffaire (145 habitants 

environ) de 35 €/an/hab. 

 

Rosans :  

En accord avec le souhait des élus de maintenir les relations contractuelles qui étaient établies 

entre les anciens EPCI et leurs communes membres les termes de la convention 2016/2017 

avec la communauté de communes des Baronnies en Drôme Provençale se sont poursuivis 

afin que les habitants des communes du Pays de Rémuzat puissent utiliser la déchetterie de 

Rosans. La participation financière est basée sur le nombre réel des entrées en déchetterie de 

l’année précédente. 

 

Turriers :  

En accord avec le souhait des élus de maintenir les relations contractuelles qui étaient établies 

entre les anciens EPCI et leurs communes membres, la déchetterie itinérante de Turriers a lieu 

tous les seconds mardis de chaque mois. Elle est réalisée par le gardien de la déchetterie de 

Clamensane qui récupère sur la place du village les déchets des habitants de Turriers puis les 

trie sur la déchetterie de Clamensane le jeudi suivant. 

Une dizaine d’habitants utilisent ce service chaque mardi. 

 

Val Buëch Méouge (Ribiers) : 

Les professionnels ne sont pas autorisés à déposer en déchetteries de grandes quantités de 

déchets. Ils doivent s’organiser par eux même pour trouver des filières de collecte et de 

traitement. 

Accusé de réception en préfecture
004-200068765-20210913-D114-21-DE
Date de télétransmission : 21/09/2021
Date de réception préfecture : 21/09/2021



 

 
27 

Le Code de l’Environnement précise que les professionnels sont responsables devant la loi des 

déchets produits par leur activité et des conditions dans lesquelles ils sont stockés, collectés, 

transportés, et valorisés ou éliminés. 

Les quantités de déchets des professionnels sont estimées visuellement par le gardien avant 

vidage. 

Définition des quantités de déchets : 

Afin de ne pas saturer la déchetterie, les volumes par déposants professionnels sont limités 

à 2m3 par jour pour les flux suivants : encombrants, déchets verts, déchets bois, emballages 

vides souillés, huiles de friture et de vidange, déchets inertes…). 

Une quantité spécifique est définie pour les contenants des DMS : 60 litres de contenants 

maximums par jour (hors emballages vides souillés). 

Les flux suivants ne sont pas limités : ferraille, papiers, cartons, pneus, batteries, D3E, Déchets 

d’Elément d’Ameublement et textiles non souillés. 

 
Les quantités de déchets des professionnels supérieures (à 2m3 et 60 litres par jour) ne sont 
acceptés que sur la déchetterie de Ribiers.  
De plus, ces déchets sont facturés trimestriellement, à partir du 1er déchet déposé, aux tarifs 
figurant ci-dessous : 
 

 Tarif pour les 
Entreprise du territoire 

Tarif pour les 
Entreprise extérieure au territoire 

Déchets inertes  20.00 € le m3  30.00 € le m3  

Déchets bois  26.00 € le m3  36.00 € le m3  

Déchets verts  15.00 € le m3  25.00 € le m3  

Ferraille gratuit 25.00 € le m3 

D3E  gratuit 15.00 € le m3 

Encombrants   50.00 € le m3 60.00 € le m3 

Plâtre  50.00 € le m3 60.00 € le m3 

DMS et emballages souillés vides 1.70 € le litre (le contenant) 2.70 € le litre (le contenant) 

 
En déchetterie, avant tout dépôt, les professionnels sont tenus de venir se présenter à 

l’accueil. Sur la déchetterie de Ribiers, le gardien enregistre les dépôts (nom et signature de 

l’entreprise, type de déchet et quantités) sur un bon triptyque en vue de la facturation. Un 

exemplaire de ce bon est remis à l’entreprise.  

 

Spécificité des déchets inertes déposés sur l’ISDI (Installation de Stockage des Déchets Inertes) 

de la déchetterie de Ribiers : 

 

Les quantités déposées par les professionnels ou les particuliers ne sont pas limitées. 

Seuls les déchets inertes suivants sont acceptés sur cette plateforme de stockage : 

Description Restrictions 

Béton 
Uniquement les déchets de production et de commercialisation ainsi 
que les déchets de construction et de démolition ne provenant pas de 
sites contaminés, triés. 
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Description Restrictions 

Briques 
Uniquement les déchets de production et de commercialisation ainsi 
que les déchets de construction et de démolition ne provenant pas de 
sites contaminés, triés. 

Tuiles et céramiques 
Uniquement les déchets de production et de commercialisation ainsi 
que les déchets de construction et de démolition ne provenant pas de 
sites contaminés, triés. 

Mélanges de béton, tuiles et 
céramiques ne contenant pas de 
substances dangereuses 

Uniquement les déchets de construction et de démolition triés et ne 
provenant pas de sites contaminés,  

Verre 
Trié, sans cadre ou montant de fenêtres. 
Hors laine de verre (contient des résines). 

Mélanges bitumineux ne 
contenant pas de goudron 

Uniquement les déchets de production et de commercialisation ainsi 
que les déchets de construction et de démolition triés et ne provenant 
pas de sites contaminés,  

Terres et cailloux ne contenant pas 
de substance dangereuse 

A l'exclusion de la terre végétale, de la tourbe et des terres et cailloux 
provenant de sites contaminés 

Terres et pierres 
Provenant uniquement de jardins et de parcs et à l'exclusion de la terre 
végétale et de la tourbe 

Déchets de matériaux à base de 
fibre de verre 

Seulement en l'absence de liant organique (bitume, goudron, résine, 
caoutchouc, colle, peinture, latex, plastique) 
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B Les indicateurs économiques 

 

B.1. Le budget annuel du service 

Le budget 2020 des dépenses de fonctionnement s’élève à 5 072 101.09 €. 

 

 
 
L’essentiel du budget 2020 correspond à des coûts de fonctionnement pour la collecte et le 
traitement, dont la majorité est dévolue à des prestations externes (déchetterie, traitement 
des déchets, Taxe Générale sur les Activités Polluantes etc.). 

  

Charges à caractère 
général

18%

Charges de personnel
24%

Charges de gestion 
courante

0.68%

Charges financières et 
exceptionelles

0.81%

Charges de collecte et 
de traitement des 

déchets (prestations)
45%

Opérations d'ordre et 
amortissements

11%
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B.2. Le financement du service 

Le montant des recettes du service intercommunal des déchets ménagers et assimilés de la 
CC du Sisteronais-Buëch s’élève en 2020 à 4 785 845.32 €. 

 

 
 

L’essentiel des recettes du service provient de la taxe d’ordures ménagères. 

  

Redevance spéciale et 
facturation déchetterie

7%

TEOM
75%

Subventions et 
participations

2%

Produits exeptionnels, 
annulations

2%

Valorisation tri, rachat 
matière

11%

Opérations budgétaires
3%
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B.3. Détail de la collecte par le prestataire (Gros Environnement) 

La collecte des ordures ménagères, emballages ménagers, verre et journaux-magazines est 

effectuée par Gros Environnement sur les territoires des Baronnies, du Val de Méouge, du 

Serrois et du Val d’Oule. 
 

B.3.1 Matériel de pré-collecte implanté sur le territoire couvert par le prestataire 

 

Secteur OM EMR Papiers Verre 
 

Cartons bruns 

Baronnies 335 bacs 4 roues 171 bacs 4 roues  

16 colonnes 

aériennes simple 

crochet 

31 colonnes 

aériennes simple 

crochet 

Sans objet 

Val de Méouge 

29 colonnes 

aériennes ou 

semi-enterrées 

Kinshofer 

25 colonnes 

aériennes ou 

semi-enterrées 

Kinshofer 

18 colonnes 

aériennes ou 

semi-enterrées 

Kinshofer 

21 colonnes 

aériennes ou 

semi-enterrées 

Kinshofer 

Sans objet 

Serrois 

81 colonnes 

aériennes 

Kinshofer 

56 colonnes 

aériennes 

Kinshofer 

39 colonnes 

aériennes 

Kinshofer 

49 colonnes 

aériennes 

Kinshofer 

13 colonnes 

aériennes 

Kinshofer 

Val d’Oule 

3 colonnes semi-

enterrées simple 

crochet 

3 colonnes semi-enterrées simple 

crochet 

3 colonnes semi-

enterrées simple 

crochet 

Sans objet 

 

B.3.2 Organisation des collectes par le prestataire, planification des collectes OM et 

Emballages ménagers 

Hors période estivale : 

 Camion BOM 
 

Camion BOM grue 

Lundi OM Baronnies OM Serrois + Val de Méouge 

Mardi 
 EMR Serrois + Val de Méouge 

Mercredi EMR Baronnies (1semaine sur 2)  

Jeudi 
 

OM Serrois + Val de Méouge + 

Val d’Oule (1 semaine sur 2) 

Vendredi OM Baronnies ( centre bourgs)  
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En période estivale : 

 Camion BOM 
 

Camion BOM grue 

Lundi OM Baronnies 
OM Serrois + Val de l’Oule (1 

semaine sur 2) 

Mardi 
 OM Val de Méouge 

Mercredi EMR Baronnies EMR Serrois + Val de Méouge 

Jeudi 
 OM Serrois 

Vendredi 
OM Baronnies (centre bourgs + 

campings et points nécessitant) 
OM Val de Méouge 

Collectes réalisées en camion Ampliroll grue (papier, verre, carton) : 

▪ Papier : 1 collecte/mois/secteur 

▪ Verre : 1 collecte/mois/secteur 

▪ Carton : 1 collecte/mois/Serrois 

 

B.3.3 Personnel affecté à la prestation 

 

- Chauffeurs 

Collecte en BOM :1 Chauffeur SPL et 1 Ripper 

Collecte en BOM grue : 1 chauffeur SPL avec CACES Grue auxiliaire 

Collecte Camion Ampliroll grue : 1 chauffeur SPL avec CACES Grue auxiliaire 

- Partie Administrative 

1 Responsable de planning 

1 Facturière 

1 Responsable Commerciale et Environnement pour le suivi de la prestation 

- Partie Mécanique/Maintenance 

3 mécaniciens disponibles pour intervenir sur place ou à l’atelier mécanique de l’agence de La 

Mure ou au dépôt de Laragne 

1 Chaudronnier notamment pour la réparation des colonnes 

 Chauffeur 

BOM 
Ripper 

Chauffeur 

BOM Evolupac 

Chauffeur 

Ampliroll grue 
Administrative Total 

Fréquence 

normale 

2.5 j/sem 

0.5 ETP 

2.5 j/sem 

0.5 ETP 

3 j/sem 

0,6 ETP 

1 j/sem 

0,2 ETP 

2 j/mois 

0,1 ETP 
1,9 ETP 

Période 

estivale 

3 j/sem 

0,6 ETP 

3 j/sem 

0,6 ETP 

5 j/sem 

1 ETP 

1 j/sem + 0.5 

j/mois 

0,25 ETP 

2 j/mois 

0,1 ETP 
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Nota : Cette évaluation du personnel mobilisé pour la collecte des déchets sur une partie du 

territoire de la CCSB ne prend pas en compte le temps de travail effectué par les mécaniciens 

sur l’année 2020 (nombreuses réparations sur le camion BOM grue (en attente nouveau 

camion – Livraison été 2020), sur les colonnes du Serrois…). 
 

B.3.4 Circuits de collectes 
 

Nota : Les cartes suivantes reprennent les tournées « type » en camion BOM (secteur des 

Baronnies) et en camions Evolupac (ancien camion car le nouveau camion immatriculé 

FR386SM n’est pas encore équipé de GPS–changement de véhicule le 14/09/2020) 
 

Collecte OM Serrois + Val de Méouge lundi. Exutoire : ISDND Sorbiers 

 
Collecte OM Serrois + Val de Méouge jeudi. Exutoire : ISDND Sorbiers 
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Collecte EMR Serrois + Val de Méouge mercredi sem 1, Exutoire : ISDND du Beynon  

 
 

Collecte EMR Serrois + Val de Méouge mercredi sem 2. Exutoire : ISDND du Beynon  
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Collecte OM Baronnies lundi. Exutoire : ISDND du Beynon  

 
 

Collecte OM Baronnies vendredi. Exutoire : ISDND du Beynon  

 
 

Collecte EMR Baronnies mercredi. Exutoire : ISDND du Beynon  
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B.3.5 Données kilométriques et sur la consommations de carburant 
 

Les données suivantes sont déterminées à partir des relevés kilométriques et consommation 

gasoil des chauffeurs. Il s’agit d’un estimatif et non d’un calcul précis dans la mesure où les 

véhicules peuvent être utilisés en dehors des prestations de collecte pour le compte de la CCSB 

et peuvent remonter sur La Mure pour de la maintenance ou des contrôles réglementaires. 

Les calculs sont faits à partir du point de départ du camion (Dépôt Laragne ou St Pierre 

d’Argençon), vidage à l’exutoire et retour au point de départ 
 

 km mensuels moyen km annuels 
Conso moyenne 

gasoil 

Conso totale 

gasoil 

Camion BOM (AE 956 SK) 1 622 km 19 460 km 57 L/100 km 11 092 L 

Camion BOM grue (CM 127 KY) 
(du 01/01 au 30/09) 

2 726 km 24 530 km 47 L/100 km 11 529 L 

Camion BOM grue (FR 386 SM) 
(à partir du 14/09) 

3 270 km (août et 

septembre) + 3228 km 
13 833 km 59 L/100 km 8 161 L 

Camion Ampliroll Grue (EG 118 GP) 

900 km (jusqu’au 30/09) 

+ 500 km (à partir du 

01/10) 
9 600 km 53 L/100 km 5 088 L 

Total estimatif 2020 5 619 km 67 423 km  35 870 L 

B.3.6 Tonnages collectés par flux 
 

2020 01 02 03 04 05 06 07 08 09 10 11 12 Total 

OM 

Sorbiers 
99.24 87.92 104.66 104.66 104.36 101.12    94.58 43.78  740.32 

OM 

Beynon 
     21.9 148.55 181.3 118.55 29.2 72.95 108.75 681.2 

Total 

OM 
99.24 87.92 104.66 104.66 104.36 123.02 148.55 181.3 118.55 123.78 116.73 108.75 1421.52 

EMR 11.9 11.5 12.8 16.15 13.8 16.05 18.65 20.55 18.65 13.95 12.85 13.95 180.8 

JRM 12.25 10.1 6.9 7.25 8.7 5.65 17.5 0 19.95 2.95 8.8 8.65 108.7 

Verre 26.54 12.82 23.64 17.54 44.86 20.5 34.38 66.73 28.68 23.12 21.64 15.54 335.99 

Carton 0.85 0.9 0.7 0.85 0.7 0.9 0.95 1.6 0.68 1.2 0.8 1.15 11.28 

Total 150.78 123.24 148.7 146.45 172.42 166.12 220.03 270.18 186.51 165 160.82 148.04 2058.29 

 

Accusé de réception en préfecture
004-200068765-20210913-D114-21-DE
Date de télétransmission : 21/09/2021
Date de réception préfecture : 21/09/2021



 

 
37 

 

 

 

OM
69%

EMR
9%

JRM
5%

Verre
16%

Carton
1%

Répartition des tonnages

0

50

100

150

200

250

300

janvier février mars avril mai juin juillet août septembre octobre novembre décembre

Suivi des collectes

OM EMR JRM Verre Carton

0

20

40

60

80

100

120

140

160

180

200

janvier février mars avril mai juin juillet août septembre octobre novembre décembre

Suivi des collectes

OM EMR JRM Verre Carton

Accusé de réception en préfecture
004-200068765-20210913-D114-21-DE
Date de télétransmission : 21/09/2021
Date de réception préfecture : 21/09/2021



 

 
38 

Comparatif 2019/2020 

 Janvier Février Mars Avril Mai Juin Juillet Août Sept. Oct. Nov. Déc. Total 

OM 
2019 

33 99.4 103.41 126.12 116.82 98.82 152.25 169.68 135.56 126.04 118.34 115.76 1395.2 

OM 
2020 

99.24 87.92 104.66 104.66 104.36 123.02 148.55 181.3 118.55 123.78 116.73 108.75 1421.52 

Tri* 
2019 

41.4 55.64 48.57 29.18 62.95 55.22 56.85 70.72 62.18 40.72 57.6 40.55 621.58 

Tri* 
2020 

51.54 35.32 44.04 41.79 68.06 43.1 71.48 88.88 67.96 41.22 44.09 39.29 636.77 

Nota : en janvier 2019, seul le Serrois a été collecté 

 
*Tri = EMR, JRM, Verre et Cartons 

 

B.3.7 Nombre de collectes 

 

Secteur OM EMR Papiers Verre 
 

Cartons bruns 

Serrois 

125 53 
12 12 

13 

Val de Méouge* 

/ 
Vallée de l’Oule* 

Baronnies 26 17 
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B.3.8 Lavage des colonnes et bacs 

 

La campagne de lavage des colonnes et bacs pour 2020 a été réalisée sur 2 périodes : 

 

- Campagne mai 2020 : 

• Lavage des bacs OM et EMR (Baronnies) du 06 au 14 mai 2020 

• Moyens mis à disposition : 

• 1 laveuse (louée SLV) avec 1 chauffeur Gros Environnement 

• 1 chauffeur BOM et 1 ripper pour vidage des bacs 

• 1 camion 3.5 T pour nettoyage des points 

 

• Lavage des colonnes 5 flux (Serois, Val de Méouge et Vallée de l’Oule) et JRM et 

Verre (Baronnies) du 14 au 28 mai 2020 

• Moyens mis à disposition : 

• 1 laveuse (louée SLV) avec 1 chauffeur Gros Environnement 

• 1 chauffeur BOM avec grue et camion Ampliroll avec grue selon flux 

pour vidage des colonnes 

• 1 camion 3.5 T avec 1 chauffeur pour nettoyage des points 

 

- Campagne octobre 2020 : 

• Lavage des bacs OM et EMR (Baronnies) du 22 au 29 octobre 2020 

• Moyens mis à disposition : 

• 1 laveuse (louée SLV) avec 1 chauffeur Gros Environnement 

• 1 chauffeur BOM et 1 ripper pour vidage des bacs 

• 1 camion 3.5 T pour nettoyage des points 

 

• Lavage des colonnes OM et EMR (Serois, Val de Méouge et Vallée de l’Oule) réalisé 

du 28 janvier au 1er février 2021 et du 17 au 25 février 2021 car le matériel était 

en panne 

• Moyens mis à disposition : 

• 1 laveuse (louée SLV) avec 1 chauffeur Gros Environnement 

• 1 chauffeur BOM avec grue et camion Ampliroll avec grue selon flux 

pour vidage des colonnes 

• 1 camion 3.5 T avec 1 chauffeur pour nettoyage des points 

 

 

B.3.9 Maintenance et problèmes rencontrés 

 

Maintenance : 

- Remise en état de colonnes du Serrois 

Nous avons procédé à la remise en état de colonnes du Serrois(endommagées par le 

prestataire précédent SITA et l’usure) Les colonnes on tété ramenées sur notre atelier 

mécanique de La Mure. 

- Réparation de colonnes endommagées par nos chauffeurs 

Lorsque nos chauffeurs endommagent des colonnes, nous procédons 

systématiquement à la réparation de cette dernière. Nous avons dû notamment 
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remplacer des systèmes de « champignon » Kinshofer (3 champignons et traves 

complètes ont été changés sur 2020 : 1 161 € HTde pièces hors mains d’ œuvre) 

- Problèmes sur certaines colonnes du Serrois 

Certaines colonnes du Serrois présentent des défaillances qui devraient être prises en 

charge par la CCSB suite à la mauvaise manipulation lors du marché précédent et à des 

adaptations du fournisseur non appropriés à une manutention répétée des colonnes 

d’OM 

 

Problèmes rencontrés : 

Incivilités : 

Les problèmes majeures rencontrés concernent les incivilités notamment sur le 

secteur du Serrois (place du Lac, Crédit Agricole) avec les sacs poubelles mis par terre 

ou sur les colonnes alors que les colonnes sont partiellement remplies. Ce non respect 

peut engendrer des problèmes sanitaires puisque les animaux peuvent alors déchirer 

les sacs et répandre les déchets sur la voie publique. Notre prestation consiste 

normalement à collecter uniquement les colonnes ou bacs 
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B.3.10 Partie Financière 

 

Partie collecte : 

Poste Définition Facturation annuelle 
HT (TVA 10 %) 

Collecte et transport des EMR vers 
l’exutoire 

Collecte des EMR en bacs et colonnes avec 
transport et vidage sur le site de Ventavon 

69 667,00 € 

Collecte et transport des OM vers 
l’exutoire 

Collecte des OM en bacs et colonnes avec 
transport et vidage sur le site de l’ISDND de 

Sorbiers puis Ventavon 

188 669,00 € 

Collecte et transport des JRM vers 
l’exutoire 

Collecte des JRM en colonnes avec transport 
et vidage sur le site de Ventavon 

23 322,00 € 

Collecte et transport du verre vers 
l’exutoire 

Collecte du verre en colonnes avec transport 
et vidage sur le site de Lazer 

23 322,00 € 

Collecte et transport du carton vers 
l’exutoire 

Collecte du carton en colonnes avec transport 
et vidage sur le site de Ventavon 

7 774,00 € 

Total année 2020 
 

312 754,00 € 

 

Partie « autres prestations » 

 

Poste Définition Facturation annuelle 
HT (TVA 20 %) 

Lavage des bacs roulant Lavage des bacs roulant OM et EMR 2 fois/an 23 406,00 € 

Lavage des colonnes 
« intégralité » 

Lavage de l’ensemble des colonnes (5 flux) du 
secteur de collecte 

22 106,22 € 

Lavage des colonnes « OM + 
EMR » 

Lavage des colonnes OM et EMR (prestation 
prévue en octobre mais réalisée et facturée en 

février 2021) 

12 300,60 € 

Total année 2019 
 

57 812,82 € 
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B.4. Détail de la collecte en régie 

La collecte des ordures ménagères, emballages ménagers, verre et journaux-magazines est 

effectuée en régie sur les territoires du Sisteronais, du Laragnais et de la Motte du Caire – 

Turriers. 

Les chiffres ci-dessous sont le plus détaillés possible mais concernant le total de carburant en 

interne, nous n’avons qu’un chiffre globalisé sur l’année : 75 544,34 litres (34 919.75 litres en 

2018 et 69 676.85 litres en 2019). 

 

B.4.1 Les ordures ménagères 

 
 Moyens humains : Cf point C4 p°53 

 Moyens matériels : Cf tableau p°11/12 
 Tonnages collectés : 
 

 TOTAL 

Tonnes collectées 5 567.11 

Nombre d’heures de collecte 5 092h30 

 

B.4.2 Les emballages ménagers 

 
 Moyens humains : Cf point C4 p°53 

 Moyens matériels : Cf tableau p°11/12 
 Tonnages collectés : 
  

TOTAL 

Tonnes collectées 266.95 

Nombre d’heures de collecte 728h30 

 

B.4.3 Le verre 

 
 Moyens humains : Cf point C4 p°53 

 Moyens matériels : Cf tableau p°11/12 
 Tonnages collectés : 
 

  TOTAL 

Tonnes collectées 495.83 

Nombre d’heures de collecte 189h 
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B.4.4 Les journaux-magazines 

 
 Moyens humains : Cf point C4 p°53 

 Moyens matériels : Cf tableau p°11/12 
 Tonnages collectés : 
 

  TOTAL 

Tonnes collectées 316.02 

Nombre d’heures de collecte 172 

 

B.4.5 Les cartons bruns (Laragnais, Sisteronais et La Motte du Caire – Turriers ) 

 

 Moyens humains : Cf point C4 p°53 

 Moyens matériels : Cf tableau p°11/12 
 Tonnages collectés : 

 

  TOTAL 

Tonnes collectées 286.65 

Nombre d’heures de collecte 1 115h30 

 

B.5. Les indicateurs complémentaires 

B.5.1 Les soutiens des Eco-Organismes 

La CC du Sisteronais-Buëch a bénéficié en 2020 des soutiens suivants : 145 359.23 € 

(191 853.41 € en 2018 et 191 048.59 € en 2019) 

o CITEO : 135 00.00 € 

o Sydevom (pour les communes de Turriers et de la Motte du Caire) : 

10 359.23 € 
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B.5.2 Les autres recettes 

Rachats de matières recyclées en 2020 (hors déchetteries) 

 

 2018 2019 2020 

Cartons 15 717,87 € 21 305,09 € 93,10 € 

Emballages Ménagers 33 063,60 € 30 684,60 € 8 705,45 € 

Papiers 16 861,37 € 9 519,54 € 70,00 € 

Verre 16 906,97 € 17 465,10 € 13 637,48 € 

TOTAL 82 549,81 € 78 974,33 € 22 506,03 € 

 

N.B. : Depuis le 1er janvier 2020, des avenants ont été prix sur les contrats de reprises des 

matériaux, avec des prix plancher fixés à 0€ la tonne pour toutes les matières fibreuses ; des 

prix plancher diminués de 60 % sur les autres matériaux (plastiques, cartonnettes, aluminiums 

et aciers) et de 50 % sur le verre. 

  

Accusé de réception en préfecture
004-200068765-20210913-D114-21-DE
Date de télétransmission : 21/09/2021
Date de réception préfecture : 21/09/2021



 

 
46 

C Indicateurs de performances du 
service 

 

C.1. Performance économique 

En 2020 le budget annexe ordures ménagères est excédentaire : 
 

RECAPITULATIF SECTION D'EXPLOITATION 
 

 
réalisations de 

l'exercice 

résultat reporté N-1 réalisations + 

reports (col 1+2) 

Dépenses 5 072 101,09 € /  5 072 101,09 € 

Recettes 5 122 371,03 € 953 766,37 € 6 076 137,40 € 

RECAPITULATIF SECTION D'INVESTISSEMENT 
 

réalisations de 

l'exercice 

résultat reporté N-1 réalisations + 

reports (col 1+2) 

Dépenses 716 323.74 €  / 716 323.74 € 

Recettes 1 328 573.23 €  506 891.14 €  1 835 464.37 €  

RECAPITULATIF DES REALISATIONS DE 2020 ET REPORTS DE 2019 
 

TOTAL PAR SECTION dépenses recettes solde 

Section d'exploitation 5 072 101.09 €  6 076 137.40 €  1 004 036.31 €  

Section d'investissement 716 323.74 €  1 835 464.37 €  1 119 140.63 €  
 

  
2 123 176.94 €  

RESTES A REALISER REPORTES EN 2021 
 

TOTAL PAR SECTION dépenses recettes solde 

Section d'investissement 1 196 620.00 €  368 748.00 €  - 827 872.00 €  

RESULTAT CUMULE (REALISATIONS DE 2020 + REPORTS DE 2019 + RESTES A REALISER POUR 

2021) 

TOTAL PAR SECTION dépenses recettes solde 

Section d'exploitation 5 072 101.09 €  6 076 137.40 €  1 004 036.31 €  

Section d'investissement 1 912 943.74 €  2 204 212.37 €  291 268.63 €  
 

  
1 295 304.94 €  
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C.2. Coûts détaillés en € HT 

Données issues de la matrice des coûts 2020 

Année 2020 
 

Montants HT  
Population adhérente : 25 691 hab. 

Flux de déchets 

Total 
Ordures 

ménagères 
résiduelles 

Emballages 
verre 

Papiers et emballages hors 
verre 

Déchets en 
déchèterie 

Autres services 

Ventilation par flux de 
déchets Cartons PAV Textiles 

Papiers Emballages 

C
h

ar
ge

s 

Fonctionnelles 

Charges de structure 132 577.00 7 916.00 6 968.00 22 716.00 93 195.00 16 943.00   280 315.00 

Communication 6 543.00 1 432.00 1 514.00 3 652.00 304.00     13 445.00 

TOTAL Fonctionnelles 139 120.00 9 348.00 8 482.00 26 368.00 93 499.00 16 943.00 --- 293 760.00 

Techniques 

Prévention 58 062.00 6 911.00 3 529.00 3 720.00 69 590.00     141 812.00 

Collecte                  

Pré-collecte 71 476.00 15 643.00 16 539.00 39 901.00   20 451.00   164 010.00 

Collecte 773 754.00 92 935.00 81 594.00 161 251.00 651 554.00 219 639.00   1 980 727.00 

TOTAL Collecte et 
pré-collecte 

845 230.00 108 578.00 98 133.00 201 152.00 651 554.00 240 090.00 --- 2 144 737.00 

Transfert/Transport                 

Traitement déchets 
non dangereux 

1 030 874.00     126 529.00   7 094.00   1 164 497.00 

Enlèvement et 
traitement déchets 

dangereux 
        66 370.00     66 370.00 

Autres charges                 

[REG] 
Transfert/Transport - 
Traitement déchets 

non dangereux 

        572 112.00     572 112.00 

TOTAL Techniques 1 934 166.00 115 489.00 101 662.00 331 401.00 1 359 626.00 247 184.00 --- 4 089 528.00 

TOTAL Charges 2 073 286.00 124 837.00 110 144.00 357 769.00 1 453 125.00 264 127.00 --- 4 383 288.00  
Flux de déchets Total 
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Année 2020 
 

Montants HT  
Population adhérente : 25 691 hab. 

Ordures 
ménagères 
résiduelles 

Emballages 
verre 

Papiers et emballages hors 
verre 

Déchets en 
déchèterie 

Autres services 

Ventilation par flux de 
déchets Cartons PAV Textiles 

Papiers Emballages 

P
ro

d
u

it
s 

Industriels 

Ventes de produits et 
d'énergie 

                

Matériaux   13 637.00 5 671.00 6 931.00 75 036.00 2 596.00   103 871.00 

Prestations à des tiers         14 828.00     14 828.00 

Autres produits 294.00       126.00     420.00 

TOTAL Industriels 294.00 13 637.00 5 671.00 6 931.00 89 990.00 2 596.00 --- 119 119.00 

Soutiens 
Soutiens des éco-

organismes 
  6 671.00 31 960.00 135 999.00 50 723.00   2 486.00 227 839.00 

Aides 

Reprises des subv. 
d'inv. 

(amortissements) 
41 843.00 941.00 983.00 2 215.00 107 716.00 1 397.00   155 095.00 

Subventions de 
fonctionnement 

19 647.00 2 338.00 1 194.00 1 259.00 23 547.00     47 985.00 

Aides à l'emploi         22 064.00     22 064.00 

TOTAL Aides 61 490.00 3 279.00 2 177.00 3 474.00 153 327.00 1 397.00 --- 225 144.00 

TOTAL Produits 61 784.00 23 587.00 39 808.00 146 404.00 294 040.00 3 993.00 2 486.00 572 102.00 

Fi
sc

al
it

é
 e

t 
fi

n
an

ce
m

en
t 

d
éc

h
et

s 

Montant de la TVA acquittée 152 308.00 6 827.00 5 696.00 26 923.00 86 111.00 16 113.00   293 978.00 

Financement 
déchets direct 

TEOM 3 608 426.00             3 608 426.00 

Redevance spéciale & 
facturations usagers 

166 268.00 3 695.00 3 695.00 20 784.00 44 985.00 58 194.00   297 621.00 

TOTAL Financement 
déchets direct 

3 774 694.00 3 695.00 3 695.00 20 784.00 44 985.00 58 194.00 --- 3 906 047.00 

TOTAL Financement déchets 3 774 694.00 3 695.00 3 695.00 20 784.00 44 985.00 58 194.00 --- 3 906 047.00 
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Tableau de synthèse 

Flux de déchets 

Total 
Ordures 

ménagères 
résiduelles 

Emballages 
verre 

Papiers et emballages hors verre 
Déchets en 
déchèterie 

Autres services 

Ventilation par flux de déchets 
Cartons PAV Textiles 

Papiers Emballages 

Coût complet 2 073 286.00 124 837.00 110 144.00 357 769.00 1 453 125.00 264 127.00   4 383 288.00 

Coût technique 2 072 992.00 111 200.00 104 473.00 350 838.00 1 363 135.00 261 531.00   4 264 169.00 

Coût partagé 2 072 992.00 104 529.00 72 513.00 214 839.00 1 312 412.00 261 531.00 -2 486.00 4 036 330.00 

Coût aidé HT 2 011 502.00 101 250.00 70 336.00 211 365.00 1 159 085.00 260 134.00 -2 486.00 3 811 186.00 

TVA acquittée 152 308.00 6 827.00 5 696.00 26 923.00 86 111.00 16 113.00   293 978.00 

Coût aidé TTC 2 163 810.00 108 077.00 76 032.00 238 288.00 1 245 196.00 276 247.00 -2 486.00 4 105 164.00 

Financement déchets               3 906 047.00 
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C.3. Coûts détaillés par habitants en € HT  

Données issues de la matrice des coûts 2020 

 

Année 2020 
Montants HT / habitant 

Flux de déchets 

Total 
Ordures 

ménagères 
résiduelles 

Emballages 
verre 

Papiers et emballages hors 
verre Déchets en 

déchèterie 

Autres services 

Ventilation par flux de déchets 
Cartons PAV Textiles 

Papiers Emballages 

Ratio en kg collecté/habitant 272.00 32.00 17.00 17.00 319.00 12.00 3.00 672.00 

C
h

ar
ge

s 

Fonctionnelles 

Charges de structure 5.16 0.31 0.27 0.88 3.55 0.66 --- 10.91 

Communication 0.25 0.06 0.06 0.14 0.01 --- --- 0.52 

TOTAL Fonctionnelles 5.42 0.36 0.33 1.03 3.56 0.66 --- 11.44 

Techniques 

Prévention 2.26 0.27 0.14 0.14 2.65 --- --- 5.52 

Collecte et pré-collecte --- --- --- --- --- --- --- --- 

Pré-collecte 2.78 0.61 0.64 1.55 --- 0.80 --- 6.39 

Collecte 30.12 3.62 3.18 6.28 24.81 8.55 --- 77.11 

TOTAL Collecte et pré-
collecte 

32.91 4.23 3.82 7.83 24.81 9.35 --- 83.50 

Transfert/Transport --- --- --- --- --- --- --- --- 

Traitement des déchets 
non dangereux 

40.13 --- --- 4.93 --- 0.28 --- 45.34 

Enlèvement et traitement 
déchets dangereux 

--- --- --- --- 2.53 --- --- 2.58 

Autres charges --- --- --- --- --- --- --- --- 

[REG] Transfert/Transport 
- Traitement déchets non 

dangereux 
--- --- --- --- 21.78 --- --- 22.27 

TOTAL Techniques 75.30 4.50 3.96 12.90 51.77 9.62 --- 159.21 

TOTAL Charges 80.72 4.86 4.29 13.93 55.33 10.28 --- 170.65 
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Année 2020 
Montants HT / habitant 

Flux de déchets 

Total 
Ordures 

ménagères 
résiduelles 

Emballages 
verre 

Papiers et emballages hors 
verre Déchets en 

déchèterie 

Autres services 

Ventilation par flux de déchets 
Cartons PAV Textiles 

Papiers Emballages 

P
ro

d
u

it
s 

Industriels 

Ventes de produits et 
d'énergie 

--- --- --- --- --- --- --- --- 

Matériaux --- 0.53 0.22 0.27 2.86 0.10 --- 4.04 

Prestations à des tiers --- --- --- --- 0.57 --- --- 0.57 

Autres produits 0.01 --- --- ---   --- --- 0.02 

TOTAL Industriels 0.01 0.53 0.22 0.27 3.43 0.10 --- 4.64 

Soutiens 
Soutiens des éco-

organismes 
--- 0.26 1.24 5.29 1.93 --- 0.10 8.87 

Aides 

Reprises des subventions 
d'investissements 
(amortissements) 

1.63 0.04 0.04 0.09 4.10 0.05 --- 6.04 

Subventions de 
fonctionnement 

0.76 0.09 0.05 0.05 0.90 --- --- 1.87 

Aides à l'emploi --- --- --- --- 0.84 --- --- 0.86 

TOTAL Aides 2.39 0.13 0.08 0.14 5.84 0.05 --- 8.77 

TOTAL Produits 2.41 0.92 1.55 5.70 11.20 0.16 0.10 22.27 

Fi
sc

al
it

é
 e

t 
fi

n
an

ce
m

en
t 

d
éc

h
et

s 

Montant de la TVA acquittée 5.93 0.27 0.22 1.05 3.28 0.63 --- 11.45 

Financement 
déchets direct 

TEOM 140.48 --- --- --- --- --- --- 140.48 

Redevance spéciale & 
facturations usagers 

6.47 0.14 0.14 0.81 1.75 2.27 --- 11.63 

TOTAL Financement 
déchets direct 

146.96 0.14 0.14 0.81 1.71 2.27 --- 152.07 

TOTAL Financement déchets 146.96 0.14 0.14 0.81 1.71 2.27 --- 152.07 
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Année 2020 
Montants HT / 

habitant 

Flux de déchets 

Total Ordures 
ménagères 
résiduelles 

Emballages 
verre 

Papiers et emballages hors 
verre 

Déchets en 
déchèterie 

Autres services 

Ventilation par flux de 
déchets Cartons PAV Textiles 

Papiers Emballages 

Coût complet 80.72 4.86 4.29 13.93 55.33 10.28   170.65 

Coût technique 80.71 4.33 4.07 13.66 53.07 10.18   166.01 

Coût partagé 80.71 4.07 2.82 8.36 51.09 10.18 -0.10 157.14 

Coût aidé HT 78.31 3.94 2.74 8.23 45.13 10.13 -0.10 148.38 

TVA acquittée 5.93 0.27 0.22 1.05 3.35 0.63   11.45 

Coût aidé TTC 84.24 4.21 2.96 9.28 48.48 10.75 -0.10 159.82 

Financement 
déchets 

              152.07 

 

Nous avons calculé le coût de la gestion des déchets si les déchets n’étaient pas valorisés et revendus. Ces coûts prennent uniquement en compte les 

frais de fonctionnement, sans les amortissements des investissements, les opérations d’ordre et les charges financières. 

 

 Sans valorisation et revente 

des déchets 

Grâce aux reventes et 

soutiens en 2020, la gestion 

des déchets a coûté 

réellement … 

Coût par habitant (pop 

INSEE)  
170.65 € 157.72 € 
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C.4. Performance en temps de travail 

 
Agents des déchetteries : 

Les agents de déchetteries sont polyvalents et se rendent sur plusieurs déchetteries. Pour 

remplir cette mission, l’effectif est composé de 10,7 ETP et de 3 saisonniers à 32h00 en renfort 

durant la période estivale. 

 

Agents des collectes pour la régie : 

La Motte-Turriers : 2.5 ETP 

Laragnais : 2 ETP 

Sisteronais : 5 ETP 

Collecte Sélective multi secteurs : 4 ETP 

Mécanicien / Chef d’équipe : 1 ETP 
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D La vie du service intercommunal des 
déchets ménagers et assimilés 

D.1. Les instances décisionnaires 

 

Suite aux dernières élections municipales, le conseil communautaire de la communauté de 
communes du Sisteronais-Buëch, composé des élus de chaque commune membre est dirigé 
par un Président, M. Daniel SPAGNOU et 15 Vice-Présidents, dont 4 sont en charge directe 
d’une partie du fonctionnement du service intercommunal des déchets ménagers et assimilés, 
à savoir :  

- M. Alain D’HEILLY (Vice-Président en charge du volet technique de la gestion des déchets  
- M. Florent ARMAND (Vice-Président en charge du volet prévention et communication 

de la gestion des déchets) 
 

Afin de travailler en amont des commissions, il a été décidé de créer des groupes de travail 

spécifiques pour chaque « gros sujet » du service. 

Ces groupes sont les suivants : 

• Réaménagement de l’installation de stockage des déchets non dangereux de 
Sorbiers et mise en place du suivi post exploitation : groupe piloté par Alain 
D’HEILLY 

o M. CLARES/M. DERDICHE/M. MORENO/M. TROCCHI 

• Optimisation du service de collecte (harmonisation des containers, modification des 
circuits et des fréquences de tournée, passage en régie, renouvellement des 
véhicules) : groupe piloté par Alain D’HEILLY 

o M. CAVEING/M. DROUILLARD/M. JOANNET/M. MARTIN/M. MIRAN/M. ROUX 

• Mise en place du contrôle d’accès en déchetterie et tarification : groupe piloté par 
Alain D’HEILLY 

o M. GUIEU/M. JOANNET/Mme TOUCHE 

• Financement du service (suivi de la redevance spéciale, réflexion tarification 
incitative, suivi matrice des couts) : groupe piloté par Alain D’HEILLY 

o M. CLARES/M. DERDICHE/M. MARTIN 

• Réduction des déchets par incitation au changement de comportement des usagers 
du service (suivi des programmes en cours, organisation et participation à des 
événementiels) : groupe piloté par Florent ARMAND 

o Mme ALLIROL/M. DERDICHE/M. D’HEILLY/Mme PELOUX 

• Valorisation des déchets (valorisation des déchets biodégradables via des plates-
formes de compostage, mutualisation avec des collectivités voisines, partenariats 
avec des agriculteurs, mise en place de nouvelles filières de tri) : groupe piloté par 
Florent ARMAND 

o Mme ALLIROL/M. CAVEING/M. D’HEILLY/M. GUIEU/M. JOANNET/M. 
MARTIN/M. MIRAN/Mme PELOUX/M. ROUX/M. TROCCHI 
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D.2. Service environnement de la CCSB au 31/12/2020 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Président de la Communauté de communes du Sisteronais-Buëch:  

Daniel SPAGNOU 

Déchetteries : 

Claire BARUS 

 

Chef d’équipe : William GRONCHI 
 
Gardiens de déchetteries : Benoît AGRAIN, Lionel 
AUBRAN, Françoise BARBIER, Marc BOUFFIER, Philippe 
BOUIHI, Jacques CHIAPPERO, Anthony CORNAND, 
Jacques DAUDON, Catherine FAIZENDE, Fabio MOTTA 
MALDONADO, Joël PIERROY, Jean-Marc VICAT, 
Valentin VIVIANO 

Directrice du Service :  

Brigitte DELADOEUILLE Collecte :  

Benjamin TOCON 

 

Chef d’équipe : Frédéric CHEVALIER 
 
Chauffeurs polyvalents : Omar BENKADI , 
Pierre-Nicolas CARPANEDO, David 
DESVIGNES, Yves DE TAXIS DU POET,David 
DISY, Philippe GIROUSSE, Bruno LONGUET, 
Luc MARCEAU, Philippe MAURICE, Sylvain 
OLIVIER, Bruno PASTOURET, Jonathan 
ROSSI, Thierry TRUCHET 
 
Equipiers de collecte :, Daniel CERIA, Thierry 
DELFINO, Christophe RICHAUD 

Programmes de prévention : 

Audrey D'HEILLY, Amélie AUFFRET 

Chargée de mission plan climat / 
GEMAPI 

Mélanie COTTET 

Directrice : 

Claudine PEYRON 

Commission environnement : 

D’HEILLY Alain (Président), ALLIROL Béatrice, ARMAND Florent, BRUN Maurice, CAVEING Bernard, CLARES Patrick, DEGUILLAME Eric, DERDICHE Cyril, 

DROUILLARD Dominique, FROMENT Fabrice, GAY Robert, GUIEU André, JOANNET Michel, MARTIN Florent, MIRAN Hervé,MORENO Juan, PELOUX 

Nicole, RAHON Alain, ROUX Jean-Pierre, SIGAUD Jean-Yves, TOUCHE Christiane, TROCCHI Jean-Marie et VAUTRIN Emilie 

 

Gestion de la redevance spéciale 

et de la TEOM 

Valérie MONNIN 

Assistante de direction 
Johanne GAUTIER 

Stagiaire GEMAPI 
Dimitri PORTE 
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E Faits marquants de 2020 : 

Gestion des déchetteries pendant la crise sanitaire liée à la Covid 19 
 

Les déchetteries de la CCSB ont été fermées dès l’annonce gouvernementale du confinement 
soit à partir du 18 mars 2020. 
Le service s’est poursuivi avec 2 agents tous les matins du lundi au vendredi avec une tournée 
de secteur pour vérifier les dépôts sauvages, gérer les dépôts devant les déchetteries et 
collecter les locaux à cartons. 
La réouverture des déchetteries s’est faite progressivement : aux professionnels et communes 
dans les déchetteries de Ribiers, Lazer et Serres à partir 14 avril et aux particuliers sur toutes 
les déchetteries à partir du 27 avril. Afin de réguler les apports et de permettre aux gardiens 
de réaliser leur travail correctement et dans le respect des consignes sanitaires 
gouvernementales, il a été décidé d’instaurer une prise de rendez-vous pour tout dépôt, 
jusqu’au 30 avril. 
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Une communication spécifique a été créée (affichage, diffusion sur le site Internet de la CCSB) 
car la réouverture a nécessité beaucoup de travail, tant sur le plan administratif que dans les 
déchetteries. Un renfort administratif a même été déployé sur les déchetteries pour gérer le 
flux des utilisateurs. 
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Incivilités rencontrées en déchetteries vis-à-vis des gardiens 
Tout au long de l’année, les gardiens de déchetteries ont rencontré des problèmes d’incivilités 

de la part des utilisateurs. Ces faits, très rares jusqu’à présent, deviennent de plus en plus 

fréquents et cela pèse sur le travail et le moral des agents. 

Plusieurs plaintes et/ou mains courantes ont été déposées en gendarmerie car les élus, comme 

la direction de la CCSB, ne veulent pas laisser passer ce genre de comportements et 

soutiennent les gardiens dans leurs missions. 

 

Tour de France 2020 
Cette année la CCSB, et plus particulièrement la commune de Sisteron (ville arrivée le 31 août 

et ville départ le 1er septembre) a accueilli le Tour de France. 

Cela a demandé beaucoup de travail pour les agents, notamment les techniques, car il a fallu 

réorganiser nos collectes habituelles et organiser également le ramassage à l’intérieur du parc 

coureur et de la « public zone ». 

De plus, la CCSB a organisé une collecte de téléphones en partenariat avec la filière Eco System 

pour les personnes les plus démunies dans les 35 villes étapes du Tour de France : 
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Et une collecte solidaire de vélos en déchetteries : 
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Réorganisation des points de collecte sur le secteur des Baronnies 
Lors de l’audit du service environnement (cf rapport annuel 2019), il avait été proposé 

d’harmoniser les contenairs (colonnes à la place des bacs) et d’optimiser les points de collecte. 

Cette action avait été retenue par les élus et cette démarche a commencé en 2020 sur le 

secteur des Baronnies. Les anciens points de collecte isolés ont été regroupés après 

concertation avec les communes concernées. 

Un document d’information a été réalisée, personnalisé à chaque commune : 
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Des autocollants ont été disposés sur les nouvelles colonnes : 
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« Lutte contre les pertes et le gaspillage alimentaire » : Rendu du rapport intermédiaire 
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« Appel à projet économie circulaire 2020 » : Rendu du rapport intermédiaire 
 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Appel à Projet  

Développement d’une Économie Circulaire des  

Déchets d’Activités Économiques sur les 

territoires de la Région Sud PACA 

Rapport intermédiaire  

 

 

 

 

 

 

 Année 1 : 1er janvier 2020 - 31 décembre 2020 

 Présentation en comité de pilotage le 23 avril 2021 
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Les leviers d’actions proposés .................................................................................... Erreur ! Signet non défini. 

LES ACTIONS REALISEES................................................................ ERREUR ! SIGNET NON DEFINI. 
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Annexe 1 – Communication ....................................................................................... Erreur ! Signet non défini. 

Annexe 2 – Rapport final de caractérisation des encombrants ................................... Erreur ! Signet non défini. 

 

 

Le territoire 

La Communauté de Communes du Sisteronais Buëch (CCSB) est une entité récente issue de la fusion 

de 7 intercommunalités au 1er janvier 2017. Elle regroupe 60 communes et s’étend sur les 

Départements des Hautes Alpes (36 communes), des Alpes de Haute-Provence (21 communes) et de 

la Drôme (3 communes) avec une surface de 1.488 km pour 25 000 habitants, dont environ 44 % 

résident sur les communes de Sisteron et Laragne. La CCSB exerce, entre autres, la compétence de 

gestion des déchets et de développement économique.  

Le service de gestion des déchets est financé par : 

La Taxe d’Enlèvement des Ordures Ménagères (TEOM) qui remplace la Redevance d’Enlèvement des 

Ordures Ménagères (REOM) en 2018.  

Une redevance spéciale pour les communes, administrations, campings et plus récemment, 

entreprises 

Un tiers de la collecte des OMR et des recyclables est réalisée en régie, et deux tiers en prestations. Le 

territoire possède 7 déchetteries réparties sur tout le territoire : Rosans, Serres, Orpierre, Lazer, 

Ribiers, Barret Sur Méouge et Clamensane. La déchetterie de Ribiers/Sisteron est plus spécifiquement 

accessible pour les professionnels. 
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La CCSB gère aussi en régie une Installation de Stockage des Déchets Inertes attenante à la 

déchetterie de Ribiers et procède à la fermeture d’une Installation de Stockage des Déchets Non 

Dangereux sur la commune de Sorbiers. 

Située dans le bassin de vie alpin défini par le SRADDET, la Communauté de Communes du Sisteronais 

Buëch participe au plan régional de prévention par ses actions de territoire. Celles-ci sont présentées 

et quantifiées chaque année dans son rapport annuel. 

Elle est engagée dans les concepts d’économie circulaire depuis sa création, au travers de différents 

programmes de prévention tels que « Territoire Zéro Déchets Zéro Gaspillage », « Gestion et 

prévention des déchets verts », « Lutte contre les pertes et le gaspillage alimentaire », « zéro 

plastique » et « économie circulaire ». Des programmes qui s’inscrivent plus globalement dans le Plan 

Local de Prévention des Déchets Ménagers et Assimilés (PLPDMA) de la CCSB, en cohérence avec son 

Plan Climat Air Energie Territorial (PCAET).  

Le contexte du projet 

La collectivité, en plus de la gestion des Déchets Ménagers et Assimilés (DMA), traite en partie les 

déchets des professionnels. 

Le niveau de service entre les usagers n’est pas équitable, les professionnels ne participent pas à 

hauteur du service rendu tant pour la collecte que dans les déchetteries. 

Une seule déchetterie, sur les 7 que compte la CCSB, établie une facturation pour les apports de 

professionnels. Les 6 autres accueillent les dépôts gratuitement en-dessous de 2 m3.  

Le système en place ne permet pas de contrôler précisément les apports. 

 

La CCSB a réalisé un audit du service déchets en 2018. Il conclut sur les leviers suivants : 

Trouver un équilibre entre le niveau de service et les impératifs budgétaires 

Impliquer les élus locaux dans l’évolution du service public 

Améliorer le management opérationnel de la régie 

Un chantier prioritaire : L’harmonisation du service 

Une dizaine de chantiers prioritaires d’amélioration du service identifiés 

L’ensemble du service déchets du Pôle Environnement s’est engagé dans une démarche 

d’optimisation et de gestion des déchets ménagers et professionnels avec un certains nombres 

d’actions réalisées ou en cours de réalisation : 

Optimisation de la collecte (refonte des circuits de collecte, harmonisation de la conteneurisation) 

Optimisation de la gestion des déchetteries (harmonisation des horaires d’ouverture des déchetteries) 

Sensibilisation et prévention pour les usagers du service, les élus et les services internes 

 

 

 

 

Des objectifs règlementaires : LTECV – SRADDET 
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Un 

contexte financier de plus en plus alarmant 

 

 

La CCSB doit rationaliser ses coûts. 

Les objectifs du projet économie circulaire de la CCSB 

Réduire les coûts et la quantité de Déchets d’Activités Économiques (DAE) présents dans son 

circuit de gestion des déchets (collecte et déchetteries) 

Distinguer les déchets des professionnels de ceux des particuliers 

Fixer les tarifs de facturation des professionnels et les conditions d’accès au service (Redevance 

spéciale et contrôle d’accès en déchetterie) 
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Accompagner les producteurs professionnels de ces DAE vers l’autonomie de gestion et la 

structuration en filières de traitement spécifiques avec un accent mis sur le BTP. 

Développer l’Eco-exemplarité de la CCSB par la valorisation des « bonnes pratiques » 

existantes et le développement de celles-ci en faveur de l’économie circulaire. 

Les grands axes de travail du projet 

Etude d’optimisation de la Redevance spéciale 

Réalisation d’un diagnostic des déchets d’activités économiques 

Rationalisation des coûts de services 

Mise en place du contrôle d’accès en déchetteries 

Déploiement de la Redevance Spéciale 

Accompagnement des professionnels vers de nouvelles démarches de gestion des déchets 

Sensibilisation des élus et agents de la CCSB aux pratiques de l’économie circulaire 

Gouvernance du projet 

Le projet est sous l’autorité du Président de la CCSB et du conseil communautaire avec une équipe 

dédiée : 

1 vice-président en charge de la prévention et de la communication de la gestion des déchets 

1 vice-président en charge du volet technique de la gestion des déchets 

1 chargé de mission économie circulaire à temps plein 

1 responsable des déchetteries 

1 chef d’équipe des déchetteries 

Une commission thématique « Environnement, gestion des déchets » a été élue le 17/09/20.  Elle se 

réunit en petit groupe pour travailler sur des axes spécifiques.  

Des points d’étapes se font régulièrement avec la direction du service, le responsable de la collecte et 

les autres programmes de prévention. 

Un travail de transversalité est également mis en place avec le service développement économique de 

la CCSB. 

 

Focus sur les avancées du projet et le diagnostic des déchets d’activités économiques 

 

Optimisation de la Redevance Spéciale 

En 2019, une étude pour requestionner la redevance spéciale et la place des professionnels dans le 

service est réalisée.  

L’étude préconise l’extension de la facturation et une évolution des tarifs et conditions d’accès. 

En janvier 2020, la RS est étendue à certaines entreprises, les conditions d’accès et les tarifs évoluent : 
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Fixation d’un seuil d’assujettissement à la RS de 1500 litres hebdomadaires (soit l’équivalent de 2 bacs 

collectés par semaine), 

Fixation d’un taux de RS en fonction du coût réel du service avec une part fixe de 200€ et une part 

variable à 0.018 € le litre soit 13.5 € le bac (pour mémoire, actuellement le taux est de 200 € + 11 

€/bac), 

Articulation de la TEOM et de la RS par un système d’abattement (= diminution du montant de la 

redevance spéciale du montant de la TEOM de l’année précédente pour les redevables qui en font la 

demande), 

Maintien de la RS à l’emplacement pour les campings et augmentation des tarifs en passant de 20 € à 

35 € par emplacement, 

Convention spécifique avec le centre hospitalier de Laragne. 

 

Caractérisation des encombrants 

Une campagne de caractérisations des bennes encombrants des 7 déchetteries a eu lieu du 30 

septembre au 9 octobre 2020. 

Les conclusions montrent que :  

Les professionnels représentent de 6 à 36% des apports, voir plus en déchetterie de Ribiers et Lazer.  

Les déchetteries de Serres, Ribiers et Lazer accueillent la majorité des professionnels du territoire.  

Sur les déchetteries de Ribiers et Lazer, les ressourceries représentent ¼ des apports des 

professionnels.  

Des potentiels d’amélioration existent. Notamment pour les textiles qui représentent 12% sur les 19% 

de déchets qui disposent d’une REP.  

17 % des déchets caractérisés peuvent faire l’objet d’une valorisation matière (papiers/cartons/bois) 

19 % du gisement des encombrants sont des déchets plastiques qui ne disposent pas actuellement de 

filière de valorisation à proximité. 

Un travail de concertation avec les acteurs du territoire sur la problématique du textile est engagé 

pour trouver à ce gisement des alternatives à l’enfouissement (rencontre  prévue en avril 2021). 

Une filière plastique souple transparent se met en place sur les déchetteries de Ribiers, Lazer et Serres 

et l’étude de nouvelles filières à développer se poursuit. 

Un travail de sensibilisation pour les gardiens et les usagers va être engagé par le biais de 

communication sur les gestes de tri et de formation. 

 

Les professionnels et le service déchets de la collectivité : État des lieux (données issues du service 

collecte, du diagnostic des apports des professionnels en déchetterie et de la matrice des coûts) 

La collectivité prend en charge une partie des déchets des professionnels bien qu’elle n’ait  pas 

l’obligation de traiter les déchets d’activités économiques des entreprises. 

Ces déchets se retrouvent dans les bacs OM et en déchetterie et ne sont pas facturés au coût réel du 

service proposé. 
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Le contexte financier lié à  la hausse de la TGAP, la hausse des coûts de traitements et la baisse des 

rachats matières est alarmant. Les coûts de service vont suivre cette évolution et augmenter 

fortement. 

 

Les déchets des professionnels collectés dans les bacs OM  

Les déchets des professionnels représentent 40% des volumes d’ordures ménagères collectés pour 

23% de participation au coût de fonctionnement du service via les recettes de la Redevance Spéciale 

et de TEOM pro. En conséquence, les ménages sont plus taxés que les professionnels : ils produisent 

60% du tonnage des déchets mais contribuent à 75% au financement du service. 

 

Les déchets des professionnels apportés en déchetterie 

Les déchets des professionnels représentent 25% des apports en déchetterie pour seulement 8% de 

participation au coût du service via les recettes de facturation en déchetterie de Ribiers.  

Les déchets des entreprises ne sont facturés qu’en déchetterie de Ribiers. 

Dans les 6 autres déchetteries, les dépôts professionnels sont gratuits et limités à 2m3 par jour pour 

les encombrants, déchets verts, déchets bois, emballages vides souillés, huiles de friture et de 

vidange, déchets inertes et à 60 litres de contenants DMS maximum par jour. 

Les flux suivants ne sont pas limités : ferraille, papiers, cartons, pneus, batteries, D3E, Déchets 

d’Élément d’Ameublement et textiles non souillés. 

De plus, les professionnels contournent le système de facturation de Ribiers en se rendant plus 

souvent dans les autres déchetteries (Lazer et Serres notamment). 

 

Les leviers d’actions engagés 

Déploiement de la Redevance Spéciale 

Rédaction du cahier des charges pour le recrutement d’un AMO relatif à la mise en place du contrôle 

d’accès en déchetterie 

Accompagnement des professionnels, des agents de la collectivité et des communes vers de nouvelles 

pratiques (règlementation, prévention, tri,) 

 

Les leviers d’actions proposés 

Extension de la facturation à toutes les déchetteries et déploiement de la RS à de nouvelles 

entreprises 

Réévaluation des tarifs de facturation des professionnels (RS et déchetteries) 

 

Les actions réalisées 

Les actions réalisées sont répertoriées dans le tableau ci-dessous.  

La crise sanitaire du COVID-19 traversée depuis mars 2020 a ralenti certaines actions de terrain 

(rencontres avec les professionnels, réunions de sensibilisation…).  
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Types d'actions date descriptif Indicateurs 

PILOTAGE/ANIMATION DU PROJET 

Veille des actualités Toute 
l'année 

Participation aux ateliers thématiques 
de la Région, veille numérique sur les 
réseaux Synapse, ARBE, BPI, les lettres 
d'infos ADEME, AMORCE… 

  

Réalisation d'un 
diagnostic des DAE 

2020 - 2021 La CCSB a engagé un diagnostic des 
déchets des professionnels gérés par 
l'intercommunalité  

Chiffre clés et propositions 
d'actions en cours 
d'élaboration 

Échanges avec les 
partenaires consulaires 

Toute 
l'année 

Des échanges réguliers se font avec les 
chambres d'agriculture du 04 et 05 
ainsi qu'avec la CMAR PACA et Les CCIT 
04 et 05.  

Réunions et échanges mail 

Échanges avec les 
acteurs du territoire 

Toute 
l'année 

Echanges en fonction des thématiques 
abordées avec des acteurs en lien avec 
l'EC (collectivités, Agribios, 
compost'ère, professionnels, 
associations…) 

Réunions et échanges mail 

Enquêtes auprès des 
professionnels 

2020 - 2021 Pour réaliser le diagnostic, des 
enquêtes auprès des professionnels du 
territoire sont menées pour affiner la 
connaissance de leurs méthodes de 
gestion des déchets 

30 entreprises enquêtées 
au 31/12/20 

Participation au réseau 
régional EIT 

 
Toute 
l'année 

Intégration de la CCSB au réseau 
régional EIT PACA en février. 
Participation aux rencontres du réseau 
et au  groupe de travail essaimage des 
synergies 

4 rencontres réseau 
3 participations GT 

Référentiel économie 
circulaire 

avril-mai-
juin/20 

Remplissage de l'outil référentiel 
économie circulaire. Travail de 
centralisation des données de tout le 
service déchets et transversalité avec le 
service développement économique et 
communication. Création d’un tableur 
interne qui répertorie les actions par 
axes du PLPDMA. 

Référentiel complété 

Accusé de réception en préfecture
004-200068765-20210913-D114-21-DE
Date de télétransmission : 21/09/2021
Date de réception préfecture : 21/09/2021



 

 

114 

transversalité avec le 
service 
développement 
économique 

Toute 
l’année 

Organisation régulière de réunions de 
travail  avec le service développement 
économique pour faire le point sur les 
missions de chacun et travailler sur les 
points communs. 

Au moins un point mensuel  

Nomination des élus 
en charge de la 
prévention et gestion 
des déchets 

07/20 et 
09/20 

Deux vice-présidents sont nommés 
pour piloter les projets de prévention 
et de gestion des déchets. 23 élus 
référents sont également nommés 
pour travailler en petit groupe par 
thématique. 

2 élus référents - 1 GT 
réduction des déchets, 1 
GT valorisation des 
déchets, 1 GT contrôle 
d'accès et tarification, 1 GT 
financement du service, 1 
GT optimisation de la 
collecte, 1 GT ISDND 
Sorbiers 

Groupe de travail 
prévention 

01/01/2021 Les groupes de travail se sont réunis 
deux fois pour travailler sur la mise en 
place du PLPDMA, proposer les axes de 
travail à venir, le financement du 
service et  la tarification des 
professionnels 

1 groupe de travail  le 
7/01/21 
1 groupe de travail  le 
29/01/21 

PREVENTION/SENSIBILISATION 

Eco-exemplarité 

Broyage des déchets 
verts par le service 
environnement 

Toute 
l'année 

Actions à destination des communes et 
des services techniques de 
l'intercommunalité qui ont stockés des 
déchets verts pour éviter l'apport en 
déchetterie pendant le confinement. 
Broyat laissé sur place et  conseils pour 
la valorisation. Broyage en régie 
directement en déchetterie pour 
valorisation par les usagers et 
agriculteurs. 
Sensibilisation des utilisateurs du 
service à des nouvelles pratiques de 
gestion des déchets verts : utilisation 
du broyat, paillage, compostage…  

10 m3 broyés à Moydans 
le 11/09/20 
75 m3 broyés sur la ZA Val 
Durance le 20/10/20 
100m3 broyés en 
déchetterie 
2 jours de broyage prévus 
au Poët en janvier. Reporté 
pour raison météo. 
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Formation des agents 
techniques de la CCSB 
et des communes 

28/01/20 et 
11/02/21 

Accompagnement vers une évolution 
des pratiques de gestion en espace 
verts. La chargée de mission économie 
circulaire accompagnée de l'association 
ECOLOC assure la formation. Création 
d'un cahier des charges participatif 
selon les envies et les moyens de 
chacun. 

5 agents CCSB - 2 agents 
communaux - 3 agents des 
services techniques centre 
hospitalier Buech Durance. 
De nouvelles pratiques se 
mettent en place : 
composteurs collectif, 
plateforme de broyage, 
paillage des espaces… 

Réunions de 
sensibilisation pour les 
agents de la CCSB à la 
transition énergétique 
et écologique 

18/01/20 au 
27/01/20 

Organisation d'une session de réunions 
de sensibilisation pour tous les agents 
de la CCSB avec une présentation du 
PCAET et de ses enjeux et des ateliers 
Économie circulaire sur les gestes éco-
exemplaires - REPORTÉ CAUSE COVID 
EN MARS ET EN NOVEMBRE 

140 agents ciblés 

Démarrage du 
diagnostic déchets 
verts de la ZA Val 
Durance 

14/09/2020 Dans le cadre de la convention 
d'accompagnement à la gestion des 
déchets verts et à l'interdiction de 
brûlage (FNE 04-GESPER-ATMOSUD) et 
pour poursuivre les actions de la CCSB 
de formation aux nouvelles pratiques 
de gestion des déchets verts, la zone 
d'activité Val Durance bénéficie d'un 
diagnostic avec des propositions 
d'actions. Cette action est éco-
exemplaire pour la collectivité car ce 
sont ses services techniques qui en 
assurent la gestion. 

Parc d'activité de 65 
hectares. Le diagnostic 
permettra d'identifier les 
surfaces où seront mise en 
place les nouvelles 
pratiques. 

Sensibilisation des 
agents de la 
collectivité au zéro 
plastique 

01/12/2020 La CCSB a distribué des gourdes et des 
sacs en tissu à tous ses agents pour les 
sensibiliser au zéro pastique 

140 agents sensibilisés 

Actions prévention 

Etude d'optimisation 
de la Redevance 
Spéciale 
   

sept-19 L’objet de cette étude est de 
requestionner la redevance spéciale et 
la place des professionnels dans le 
service en parallèle de l’optimisation 
technique de la collecte et pré collecte. 

cf Rapport final 
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Ateliers prévention, tri 
et  compostage en 
déchetterie de Lazer 
avec les enfants du 
pôle DYS d'Orpierre 

17/01/2020 Jeu sur le tri et visite de la déchetterie. 
Découverte du chemin des végétaux : 
du domicile, au compostage en passant 
par la déchetterie et atelier jardinage 
avec plantation de lavandes. 

20 élèves sensibilisés 

Accompagnement de 
l'hôpital de Laragne 

20/02/2020 Suite à la formation  "évolution des 
pratiques de déchets verts", le centre 
hospitalier a adopté de nouvelles 
méthodes : arrêt de la collecte des 
déchets verts sur site, achat d'un 
broyeur par la structure et réemploi du 
broyat + installation d'un composteur 
collectif. 

3 agents services 
techniques formés   
 1 station de compostage 
avec 3 bacs installée à la 
cuisine 
Plus aucun apport de DV 
en déchetterie. 150m3 de 
déchets verts évités /an et 
2800€ de coût de gestion 
évités pour la CCSB. 
1000 L de biodéchets 
déposés dans les 
composteurs en 3 mois 

Stand de 
sensibilisation avec 
France nature 
Environnement 04 

23/09/2020 
et 1/10/2020 

Stand de prévention sur les marchés de 
Laragne et Sisteron animé par France 
Nature Environnement 04 dans le 
cadre de la convention 
d'accompagnement à la gestion des 
déchets verts et à l'interdiction de 
brûlage et du gaspillage alimentaire. 

56 personnes sensibilisées 
(1/2 journée) à Sisteron 
66 personnes sensibilisées 
(1/2 journée) à Laragne 

Stand de 
sensibilisation avec 
France nature 
Environnement 04 et 
animation broyage en 
déchetterie de Lazer  

01/10/2020 Sensibilisation des utilisateurs de la 
déchetterie à des nouvelles pratiques 
de gestion des déchets verts sur 
l'utilisation du broyat, le paillage, le 
compostage… Tenue d'un stand et 
broyage sur place avec proposition aux 
usagers de repartir avec leur broyat et 
des conseils pour la valorisation. 
Distribution de la plaquette déchets 
verts de la CCSB. 

26 personnes sensibilisées 
sur le stand (1/2 journée) 
Environ 25 personnes 
sensibilisées au broyage 
(1/2 journée). 
Récupération d'1m3 de 
broyat par les usagers. 
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Campagne de 
caractérisation des 
encombrants des 
déchetteries 

30/09 au 
9/10 2020 

1 campagne de caractérisation a été 
réalisée sur l'ensemble des bennes 
encombrants des 7 déchetteries. 9 
bennes caractérisées avec un suivi en 
haut de quai pour identifier les 
professionnels et le type de dépôts le 
plus précisément possible. 

Rapport final de la 
campagne de 
caractérisation. 
Les professionnels 
représentent de 6 à 36 % 
des apports encombrants 
sur les plus petites 
déchetteries et plus encore 
sur les 2 principales (~ 
50%) 
Le textile représente 12% 
sur les 19 % ayant une 
filière REP existante. 
17% peuvent être valorisés 
dans d'autres filières en 
déchetterie. 
19% sont des déchets 
plastiques sans filière de 
valorisation existante 

Rencontre avec les 
communes pour la 
mise en place de 
nouvelles pratiques de 
gestion des déchets 
verts 

  La CCSB accompagne les communes qui 
le souhaitent dans la mise en place de 
nouvelles méthodes de gestion des 
déchets verts pour éviter l'apport en 
déchetterie.  

RDV avec la commune de 
Laragne le 20/11/20 
RDV avec la commune du 
Poët le 23/11/20 
RDV la commune d'Upaix 
le 17/12/20  

Lancement opération 
éco-défis 

07/10/2020 La CCSB a lancé l'opération éco-défis 
avec la CMAR PACA, la CCIT 04 et 05 
pour valoriser les entreprises qui 
réalisent des actions vertueuses en 
faveur de la transition écologique et 
inciter les autres à s'engager dans la 
démarche. C'est également l'occasion 
de rencontrer les entreprises du 
territoire pour les sensibiliser aux 
enjeux de la gestion des déchets et 
identifier leur fonctionnement  à ce 
sujet. 
OPÉRATION SUSPENDUE AVEC LA CRISE 
SANITAIRE. REPRISE PRÉVUE EN 
FÉVRIER-MARS. 

Nbre d'entreprises 
labellisées 
Nbre d'entreprises visitées 
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Dépôt d'un projet 
LEADER sur le 
développement du co-
compostage agricole 
et l'étude du gisement 
biodéchets DAE 

14/10/2020 La CCSB a identifié le co-compostage 
agricole comme une solution circulaire 
de mise en place de synergie entre la 
collectivité et les agriculteurs. La 
collectivité fournit les déchets verts, 
anime et  accompagne le suivi du 
compostage (avec ou sans effluents) 
sur l'exploitation. 
En parallèle, une étude sur le gisement 
des gros producteurs de biodéchets est 
prévue pour identifier la pertinence 
d'une plateforme à plus grande échelle 
et la forme de celle-ci. La réflexion sur 
l'intégration de biodéchets dans le 
processus de co-compostage agricole 
fait également partie de ce projet. 

  

Campagne de 
récupération des 
déchets agricoles 

16/11/2020 
au 
20/11/2020 

La CCSB organise2 fois par an une 
collecte de récupération des déchets 
agricoles ADIVALOR. Elle communique 
en amont, met du personnel à 
disposition pour collecter  et achemine 
les déchets collectés vers le centre de 
tri. 
LA CAMPAGNE DE JUIN N'A PAS PU 
AVOIR LIEU POUR CAUSE DE COVID 

 34Tonnes collectées 

Permanence des 
ressourceries en 
déchetterie 

février 2021 Le Nez au vent vient faire une 
permanence environ une fois par mois 
dans les déchetteries de Lazer, Serres, 
Rosans et Clamensane pour sensibiliser 
les usagers au don. 

7  jours de présence dans 
les déchetteries en février 

Contrôle d'accès juillet 2020 - 
février 2021 

Sourcing de déchetteries qui ont mis en 
place un contrôle d'accès, visites et 
retours d'expériences. 
Construction d'un cahier des charges 
pour un AMO. 

  

Mise en place nouvelles filières 
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Installation de 
composteurs en 
déchetteries 

01/12/2020 Afin de proposer une solution de tri à la 
source des biodéchets, la CCSB a 
installé des composteurs en 
déchetteries pour les usagers. Les 
gardiens vérifient les dépôts et 
alimentent en broyat si nécessaire. 

Volume de biodéchets 
apportés 

Installation d'une 
filière plastique souple 

15/01/2021 Une collecte des films plastiques 
souples transparents a débuté en 
déchetterie de Ribiers, Lazer et Serres. 
Un marché de reprise a été passé avec 
un prestataire. 

Tonnages collectés 

COMMUNICATION/INFORMATION 

Communication sur la 
transition écologique 
et énergétique 

Toute 
l'année 

Publications régulières sur la page 
Facebook, le flash info et sur le site 
internet de la CCSB ainsi que dans la 
presse locale 

Articles de presse 

Relais d'information 
auprès des acteurs 
professionnels et 
mairies 

Toute 
l'année 

Relais d'information sur les actualités et 
financement sur la thématique de la 
transition écologique 

  

Participation à l'appel 
à candidature pour la 
labellisation premier 
palier économie 
circulaire 

avril-mai-
juin/20 

Sur les conseils de la Région et de 
l'ADEME, la CCSB a candidaté au 
premier palier du label économie 
circulaire. Sa candidature a été refusée, 
notamment car son engagement est 
trop récent. 

courrier de participation et 
refus 

Conférence des maires 01/10/2020 Le service déchets de la CCSB a 
organisé 2 conférences des maires à 
destination des élus intercommunaux 
pour présenter les enjeux 
règlementaires et budgétaires ainsi que 
ses actions. 

 

Construction d'un 
projet d'éductour 

01/11/2020 La CCSB a été sollicitée pour 
l'organisation d'un éductour de 
l'économie circulaire au printemps 
2021 à destination des élus régionaux. 
Un circuit a été identifié pour cette 
journée. 

Nbre de personnes 
présentes 
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Création d'une  
plaquette déchetteries 

01/12/2020 La CCSB a créé une plaquette de 
communication déchetterie pour 
informer sur les bons gestes, le 
recyclage et la valorisation des déchets. 

3 000 exemplaires 
imprimés. 
Diffusés en déchetterie, 
sur les stands de la CCSB et 
en conseil communautaire 
pour les mairies. 

Présentation des 
enjeux du service 
déchets et des actions 
de prévention 

04/02/2021 Dans le cadre du débat d'orientation 
budgétaire du conseil communautaire 
de la CCSB, le service déchets a 
présenté les enjeux à venir et les 
actions de prévention déployées. 

79 élus présents 

 

Actions à venir  

 

Rencontre des professionnels Toute l’année 

Prospection nouvelles filières Toute l’année 

Dépôt marché d’assistance à maitrise d’ouvrage pour la mise en place du 
contrôle accès en déchetterie 

19 mars 

Rédaction courrier de sensibilisation emballages à destination des 
professionnels 

mars 

Réunion textile - acteurs territoire CCSB et éco-organisme 30/03 

Comité de pilotage économie circulaire 23/04 

Groupe de travail réduction des déchets – Ordre du jour : Facturation des 
professionnels 

23/04 

Accompagnement de la commune de Val Buëch Méouge dans le 
développement du compostage de proximité et les nouvelles pratiques de 
gestion des déchets verts 

Mars-avril 

Comités de labellisation éco-défis avec les partenaires consulaires (CCIT 04 
et 05, CMAR PACA)  

28/04 et 2/06 

Campagnes départementales de récupération des déchets agricoles en 
partenariat avec la filière ADIVALOR 

17 au 21 mai 
15 au 19 novembre 

Eductour de l’économie circulaire en Sisteronais-Buëch 28 mai 

Sensibilisation des gardiens et usagers au tri et aux filières de recyclage en 
déchetterie 

2ème semestre 
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Optimisation et modernisation du service déchets ménagers de la CCSB 
 
- Instauration du contrôle d’accès en déchetteries 
Le contrôle d’accès des particuliers en déchetteries de Ribiers, Serres et Lazer : 
Il s’agit de contrôler l’accès des particuliers sur les 3 plus grandes déchetteries de la CCSB : 
Ribiers, Lazer et Serres. Pour cela, un système de badge est préconisé. 
A l’entrée de la déchetterie, une barrière automatique à borne d’entrée pour détecter les 
badges des usagers autorisés à entrer en déchetterie. La barrière s’ouvre, le gardien scan le 
badge individuel du particulier et enregistre les volumes des déchets déposés sur une tablette 
numérique (PDA). 
Un aménagement des voiries d’entrée et de sortie des 3 déchetteries devra être réalisé pour 
installer ces barrières, le contrôle des gabarits et les bornes d’entrée/sortie. Ils sont prévus dans 
le cadre du présent dossier de demande de subvention. 
Sur le territoire de la CCSB, environ 16 000 badges (= 16 000 foyers) devront être distribués aux 
particuliers et 2 000 badges aux professionnels. 
A terme, la collectivité pourra étendre ce système dans les autres déchetteries plus petites de 
Rosans, Orpierre, Clamensane et Barret Sur Méouge. 
Détail des coûts pour les déchetteries de Lazer et Serres (coûts de la déchetterie de Ribiers 
détaillés dans le point suivant) : 

Investissement 
DECHETTERIE DE LAZER 

coûts 
unitaires en 
€ HT 

 Investissement 
DECHETTERIE DE SERRES 

coûts 
unitaires en € 
HT 

Travaux de réaménagement de l'entrée 
et du sens de circulation 57 792,68  

 Travaux de réaménagement de l'entrée 
et du sens de circulation 

57 792,68 

Câblages 5 000,00  Câblages 5 000,00 

Tranchés 10 000,00  Tranchés 10 000,00 

Licence serveur, logiciels et badges 7 268,00  Licence serveur, logiciels et badges 7 268,00 

Répartiteurs 1 278,50  Répartiteurs 1 278,50 

Borne contrôle d'accès des particuliers 5 639,60  Borne contrôle d'accès des particuliers 5 639,60 

Barrière entrée/sortie de la déchetterie 14 522,00  Barrière entrée/sortie de la déchetterie 14 522,00 

PDA du gardien 1 141,93  PDA du gardien 1 141,93 

TOTAL 102 640,00  TOTAL 102 640,00 

 
Le contrôle d’accès des professionnels - spécifique en déchetterie de Ribiers : 
Parallèlement, la déchetterie de Ribiers sera développée pour accueillir les particuliers, mais 
aussi - et surtout - les professionnels. 
Il s’agira de réorganiser l’entrée et le sens de circulation au niveau de la plateforme située 
devant le quai afin d’installer un Pont Bascule. 
Au départ se tiendra une borne permettant de détecter les badges des professionnels souhaitant 
déposer des déchets. Le professionnel monte sur le pont, descend du camion, valide le type de 
déchet sur la borne d’entrée, puis va déposer ses déchets selon les consignes de tri indiquées 
par le gardien de la déchetterie. Au retour, le professionnel remonte sur le Pont, descend de 
son véhicule et récupère le bon de dépôt au niveau de la borne de sortie. Sur ce bon est 
mentionné le tonnage et le type de déchet déposés et qui lui seront facturés au mois ou au 
trimestre. 
Un logiciel informatique spécifique permettra d’enregistrer les dépôts de déchets. Les données 
seront transférées de la borne au PC du site mais aussi au PC « serveur » - dans les bureaux du 
service administratif - ce qui permettra les exploitations des données et la facturation. Il faudra 
aussi prévoir le câblage des bornes d’entrée et de sortie du Pont jusqu’à la déchetterie. 
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Détail des coûts pour la déchetterie de Ribiers : 

Investissement 
DECHETTERIE DE RIBIERS 

Coût unitaires en € HT 

Travaux de réaménagement de l'entrée et du sens de circulation 57 792,68 

Pont Bascule 22 071,88 

Travaux Publics et maçonnerie de la fosse 20 000,00 

Câblages 5 000,00 

Tranchés 10 000,00 

Licence serveur, logiciels et badges 7 268,00 

Répartiteurs 1 278,50 

Borne de contrôle d'accès des particuliers 5 639,60 

Barrière entrée/sortie de la déchetterie 14 522,00 

PDA du gardien 1 141,93 

TOTAL 144 720,00 

 
Le contrôle d’accès des particuliers dans les déchetteries d’Orpierre, Rosans, Clamensane et Barret 
Sur Méouge  : 
Il s’agit de contrôler l’accès des particuliers sur les 4 autres déchetteries de la CCSB : Orpierre, 
Rosans, Clamensane et Barret Sur Méouge. Pour cela, un système de portique avec contrôle du 
gabarit est préconisé. Ils ne permettront pas l’accès aux véhicules de gros gabarit.  
Un aménagement des voiries d’entrée et de sortie de ces 4 déchetteries devra être réalisé pour 
installer ces portiques. Ils sont prévus dans le cadre du présent dossier de demande de 
subvention. 
Détail des coûts pour ces 4 autres déchetteries : 

Investissement 
DECHETTERIES d’Orpierre, Rosans, 
Clamensane et Barret sur Méouge 

Nombre de déchetteries 
concernées 

coûts unitaires 
en € HT 

coût total en € 
HT 

Portiques d'entrée et travaux 4 4 375,00 17 500,00 

 
Le cas particulier de la déchetterie d’Orpierre : 
Afin de fournir au gardien de la déchetterie d’Orpierre un lieu adapté et conforme pour recevoir 
les installations bureautiques du contrôle d’accès, il s’agit de réhabiliter le local du gardien : 
travaux d’isolation et intérieur, plomberie, électricité, carrelage et autre, assainissement non 
collectif et eau potable – hors bureautique et mobilier. 
Détail des coûts pour ce local de la déchetterie d’Orpierre : 

Investissement 
déchetterie d’Orpierre 

coûts unitaires en € HT 

Local gardien et travaux 42 500,00 

 
- Acquisition d’un véhicule polyvalent de collecte des déchets pour l’extension de la régie de 
collecte de la Communauté de Communes du Sisteronais-Buëch 
La Communauté de Communes du Sisteronais-Buëch créée le 1er janvier 2017, a fait le choix de 
travailler en premier lieu à l’optimisation de ses services de collecte et de transport des 
déchets. Dans cette perspective, fort des résultats d’un audit du service (mené en 2018), la 
collectivité a défini une stratégie visant à assurer la continuité du service au travers d’une 
modernisation de son parc roulant de véhicule de collecte avec comme double objectif :  

- d’harmoniser et rationaliser les modalités et les coûts d’exploitation d’un parc de 
véhicule particulièrement âgé (13,9 ans en moyenne) ; 
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- de moderniser le parc de véhicules en déployant des équipements plus performants et 
économes en énergies, moins polluants (réductions des nuisances sonores, olfactives et 
aériennes). 
Fort de ce travail, la Commission Environnement de la CCSB a fait le choix d’étendre le service 
de collecte des déchets ménagers assuré en régie directe afin de rationaliser le nombre 
d’interlocuteurs et de profiter des effets de seuils liés à l’optimisation du service de collecte en 
régie existant. Ainsi, la CCSB avance dans le sens d’une intégration graduelle des collectes, avec 
comme horizon de reprise complète au plus tard en 2022. 
L’opération considérée, s’intègre pleinement dans cette perspective, avec la fin prévisionnelle 
(au 31 janvier 2021), des prestations de collecte déléguées.  
Une régie de collecte des déchets qui doit consolider son fonctionnement et moderniser son parc 
de véhicule 
Si la régie de collecte de la CCSB assure cette année la collecte et le transport de 71 % des 
tonnages de déchets de la collectivité ; la montée en puissance prévisionnelle permet des gains 
opérationnels qui permettront à terme d’assurer la collecte en régie directe sur l’ensemble de 
son territoire. A ce jour, la collectivité emploi un grand nombre de véhicules usagers et se doit 
de rationnaliser son parc de véhicule afin de réduire autant ses charges d’exploitations que ses 
nuisances sur l’environnement.  
Dans cette perspective, conjointe à l’objectif d’absorber l’intégralité des tonnages (soit les 29% 
en délégation de service), une réorganisation des modalités de travail s’impose, à la fois :  

- dans l’organisation des tournées (travail en cours) ;  

- dans la rationalisation des modalités de travail des personnels (travail en double poste 
etc.) ; 

- dans l’optimisation des modalités de collecte, avec la réduction du nombre de véhicule 
de collecte au travers de nouveaux équipements plus performants.  
Pour faire face à cette évolution prévisionnelle et en se basant sur les capacités techniques des 
services de la collectivité, il est impératif d’accélérer le processus de modernisation du parc 
roulant. Actuellement, le service rendu sur le périmètre de la régie de collecte de la CCSB et sur 
le secteur délégué, implique l’utilisation de 11 véhicules de collecte, dont seulement 5 ont un 
rendement de service supérieur à 75 % de leur potentiel.  Sur la base de ce constat, l’intégration 
dans la régie nécessite de repenser aussi bien les circuits de collecte que les besoins techniques.  
La suppression de 3 véhicules de collecte au travers de la reprise en régie des secteurs délégués 
implique malgré tout un investissement dans des équipements modernes de grandes capacités, 
afin de ramener la flotte globale de véhicule de collecte à 9 (dont 2 véhicules de secours). Il y a 
là une véritable opportunité liée aux enjeux d’optimisation et de modernisation du service, en 
créant un nouveau schéma de collecte unique et simplifié.   
L’acquisition d’un camion polyvalent équipée d’une grue et d’une benne compactrice sur châssis 
26t. comme nécessité pour la collectivité  
Engagée depuis deux ans dans un plan de renouvellement de ses équipements de collecte et 
de pré collecte, l’année 2020 sera une année charnière dans l’harmonisation du service. Au 
cours de l’année, l’intégralité du secteur déléguée de collecte sera doté d’une solution de 
conteneurs unique, permettant l’emploi d’un seul camion et non de trois comme actuellement.  
De plus, avec les réorganisations du service menée en 2019, la régie de collecte de la CCSB est 
aujourd’hui en capacité de géré toute une série d’opérations nouvelles permettant de réduire 
les coûts de fonctionnements du service (ex : bas de quais de déchetteries, déplacements de 
conteneurs, collectes en soutien du prestataire etc.). Ceci est rendu possible par la mise en 
place d’une refonte des tournées et une évolution des modalités de travail.  
Le projet d’acquisition d’un nouveau camion grue équipée d’un bras « ampliroll » doit 
permettre d’assoir et sécuriser ce fonctionnement en donnant les capacités à la collectivité de 
reprendre l’intégralité du service de collecte, dès réception du nouvel équipement. En plus 
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d’accroître les capacités de travail, ce nouveau véhicule visé par le projet augmentera de fait 
les capacités de collecte de 35 %, et son rendement d’exploitation permettra de parvenir à 
l’intégration des tournées actuellement déléguées à grand prix.  
Ce véhicule permettra aussi une simplification de lecture et une meilleure appréhension du 
service par les usagers, qui verront d’autant réduire les nuisances (et les dépenses de 
fonctionnement) générées par la collecte des déchets. 
Avec ces nouveaux équipements, la collectivité peut raisonnablement escompter que la reprise 
en gestion directe du service, permettra :  
✓ la simplification du circuit d’information pour la gestion du service, 
✓ une réactivité et une adaptabilité du service nouvelle, du fait de son extension et d’une 
emprise technique plus large, 
✓ des gains économiques « bruts » réels du fait de la mutualisation des tournées, du 
matériel et des agents ; mais aussi une maîtrise des coûts liés aux augmentations des 
prestations, 
✓ une meilleure visibilité de l’action publique en matière de gestion, 
✓ une gestion plus qualitative du service rendu, notamment par la réduction du nombre 
de véhicules utilisés et une modernisation de ces derniers ;  
✓ une facilité de mise en œuvre des stratégies de prévention ;  
✓ une gestion de la redevance spéciale plus aisée (suivi du service rendu, suivi des 
tonnages etc.). 
Les équipements visés par l’opération  
L’opération consistera à l’investissement des équipements suivants :  

Objet Descriptif Devis n° Montant HT Montant TTC 

Véhicule de collecte 
polyvalent, équipé 
d’une grue, d’un bras 
« ampliroll » et d’une 
benne compactrice 
mobile 
Châssis 19t 

Véhicule de collecte pour 
les déchets et les bas de 
quais de déchetteries, 
polyvalent et à grande 
capacité 

UGAP - 
38807429 

223 609,69 € HT 269 331,63 € TTC 

TOTAL de l’opération 223 609,69 € HT 269 331,63 € TTC 
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Annexe 1 - Délibération modification du règlement intérieur des déchetteries 
(modification des horaires) 
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Annexe 2 – Communication DEEE 
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Annexe 3 – Flash info CCSB n°32 février 2020 

 

Accusé de réception en préfecture
004-200068765-20210913-D114-21-DE
Date de télétransmission : 21/09/2021
Date de réception préfecture : 21/09/2021



 

 
143 

 

Accusé de réception en préfecture
004-200068765-20210913-D114-21-DE
Date de télétransmission : 21/09/2021
Date de réception préfecture : 21/09/2021



 

 
144 

 

Accusé de réception en préfecture
004-200068765-20210913-D114-21-DE
Date de télétransmission : 21/09/2021
Date de réception préfecture : 21/09/2021



 

 
145 

 

Accusé de réception en préfecture
004-200068765-20210913-D114-21-DE
Date de télétransmission : 21/09/2021
Date de réception préfecture : 21/09/2021



 

 
146 

 

Accusé de réception en préfecture
004-200068765-20210913-D114-21-DE
Date de télétransmission : 21/09/2021
Date de réception préfecture : 21/09/2021



 

 
147 

Annexe 4 - Revue de presse 2020 

Adivalor : 

Article La Provence du 10/11/2020 
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Article DL du 14/11/2020 
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Compostage : 

Article DL du 15/02/2020 

 

 

Article La Provence du 18/02/2020 
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Article DL du 26/02/2020 

 

Site Internet de la CCSB du 12/03/2020 
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Article DL du 10/12/2020 

 

 

Article La Provence du 12/12/2020 
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ZDZG / Gaspillage alimentaire : 

Article Facebook de la CCSB 30/03/2020 

 

 

Article Facebook de la CCSB 09/04/2020 
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Article Facebook de la CCSB 20/04/2020 

 

 

Articles Facebook de la CCSB 25/09/2020 
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Photo du stand 
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Déchetteries : 

Article DL du 10/01/2020 

 

 

Article DL du 21/04/2020 
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Article DL du 14/05/2020 

 

Article DL du 30/05/2020 
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Article DL du 02/06/2020 

 

Article D’ici du 04/06/2020 
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Article Haute-Provence info du 09/06/2020 
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Article DL du 11/09/2020 
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Article Facebook de la CCSB du 05/10/2020 
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Collecte 

 

Article DL du 25/03/2020 

 

Article La Provence du 27/03/2020 
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Article DL du 06/04/2020 
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Article D’ici du 02/06/2020 
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Article DL du 28/07/2020 
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Prévention : 

 

Article Facebook de la CCSB du 20/02/2020 
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Article DL du 01/04/2020 
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Article site internet France Nature Environnement 04 du 14/09/2020 
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Article La Provence du 22/09/2020 
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Article DL du 18/09/2020 
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Article D’ici du 07/10/2020 
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Article DL du 09/10/2020 
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Article La Provence du 09/10/2020 
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Divers : 

 

Article DL du 17/02/2020 

 

Article Facebook de la CCSB 15/05/2020 
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Article DL du 20/09/2020 
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Article DL du 22/09/2020 
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Article DL du 15/11/2020 
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LEXIQUE 
AV      Apport Volontaire 
BOM      Benne à Ordures Ménagères 
Territoire des Baronnies  Chanousse, Etoile Saint Cyrice, Laborel, Montjay, 

Moydans, Nossage et Bénévent, Orpierre, 
Ribeyret, Rosans, Saint André de Rosans, Sainte 
Colombe, Saléon, Sorbiers, Trescléoux et 
Villebois les Pins 

Territoire du Val de Méouge  Barret sur Méouge, Eourres, Lachau, Saint Pierre 
Avez, Salérans et Val Buëch Méouge 

Territoire du Serrois  L’Epine, La Bâtie Montsaléon, La Piarre, Le 
Bersac, Méreuil, Montclus, Montrond, 
Savournon, Serres et Sigottier 

Territoire du Laragnais  Garde Colombe, Laragne Montéglin, Lazer, Le 
Poët, Monétier Allemont, Upaix et Ventavon 

Territoire du Sisteronais  Authon, Entrepierres, Mison, Saint-Geniez, 
Sisteron, Valernes et Vaumeilh 

Territoire de La motte du Caire-Turriers Bayons, Bellafaire, Châteaufort, Clamensane, 
Faucon du Caire, Gigors, La Motte du Caire, Le 
Caire, Melve, Nibles, Sigoyer, Thèze, Turriers et 
Valavoire 

CDT      Centre De Tri 
DL      Dauphiné Libéré 
DMA      Déchets ménagers et assimilés 
DMS/DDS  Déchets ménagers spéciaux/Déchets diffus 

spécifiques 
DV      Déchets Verts 
EMR      Emballages ménagers recyclables 
ETP      Equivalent Temps Plein 
ISDI      Installation de stockage de déchets inertes 
ISDND Installation de stockage de déchets non 

dangereux 
JRM      Journaux magazines 
LTE      Loi de transition énergétique 
LTECV      Loi de transition énergétique et croissance verte 
OMR      Ordures Ménagères Résiduelles 
PAP      Porte-à-porte 
PAV      Point d’apport volontaire 
REOM  Redevance d’Enlèvement des Ordures 

Ménagères 
RS      Redevance spéciale 
RSOM      Redevance spéciale ordures ménagères 
SPL      Super poids lourd 
TEOM      Taxe d’Enlèvement des Ordures Ménagères 
ZDZG      Zéro déchet zéro gaspillage 

Accusé de réception en préfecture
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